
 
Société anonyme au capital social de 1 436.851,76€ 

Siège social : 36, avenue de l’Europe 
Immeuble l’Etendard Energy III 

78140 Vélizy Villacoublay 
504 937 905 RCS Versailles 

 
 
 

AMENDEMENT AU DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 
2023 

 
 

 
Cet amendement au document d’enregistrement universel 2023 a été déposé le 17 septembre 2024 auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (« AMF ») en sa qualité d'autorité compétente au titre du règlement (UE) 
2017/1129, sans approbation préalable conformément à l’article 9 dudit règlement.  
 
Le document d’enregistrement universel peut être utilisé aux fins d'une offre au public de titres financiers ou de 
l’admission de titres financiers à la négociation sur un marché réglementé s'il est complété par une note d’opération 
et le cas échéant, un résumé et tous les amendements apportés au document d’enregistrement universel. 
L’ensemble alors formé est approuvé par l’AMF conformément au règlement (UE) 2017/1129. 

 
Le présent amendement (l'« Amendement » ou l’ « Amendement au Document d’Enregistrement 
Universel 2023 ») a pour objet de mettre à jour et compléter le document d’enregistrement universel 
2023 de CARMAT S.A. déposé auprès de l’AMF le 30 avril 2024 sous le numéro D. 24-0374 (le « 
Document d'Enregistrement Universel 2023 », ou « DEU 2023 ») , incorporé par référence à 
l’Amendement. 
 
Une table de concordance est fournie dans le présent Amendement afin de permettre de retrouver 
facilement les informations incorporées par référence et celles mises à jour ou modifiées. 
 
Dans le présent Amendement, les termes «CARMAT» ou la «Société» désignent la société CARMAT. 
 
L’Amendement doit être lu conjointement avec le Document d’Enregistrement Universel 2023. Le 
Document d’Enregistrement Universel 2023 ainsi que le présent Amendement peuvent être consultés 
sur le site internet de la Société (www.carmatsa.com) et sur le site internet de l’AMF (www.amf-
france.org).  
 
Conformément aux dispositions de l’article 19 du Règlement (UE) 2017/1129 en date du 14 juin 2017, 
est incorporé par référence dans le présent Amendement le rapport financier semestriel de la Société, 
incluant notamment les comptes semestriels pour le semestre clos le 30 juin 2024. 
 
  

http://www.carmatsa.com/
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AVERTISSEMENT  
 
Informations sur le marché et la concurrence 
Le présent Amendement contient des informations relatives aux marchés de la Société et à sa position 
concurrentielle. Ces informations proviennent notamment d’études réalisées par des sources 
extérieures. Les informations publiquement disponibles, que la Société considère comme fiables, n’ont 
pas été vérifiées par un expert indépendant, et la Société ne peut garantir qu’un tiers utilisant des 
méthodes différentes pour réunir, analyser ou calculer des données sur ces marchés obtiendrait les 
mêmes résultats.  
 
Informations prospectives 
Le présent Amendement contient des indications sur les perspectives et axes de développement de la 
Société. Ces indications sont parfois identifiées par l’utilisation du futur, du conditionnel ou de termes à 
caractère prospectif tels que « considérer », « envisager », « penser », « avoir pour objectif », « 
s’attendre à », « entendre », « devoir », « ambitionner », « estimer », « croire », « souhaiter », « pouvoir 
» ou, le cas échéant, la forme négative de ces mêmes termes, ou toute autre variante ou terminologie 
similaire. Ces informations ne sont pas des données historiques et ne doivent pas être interprétées 
comme des garanties que les faits et données énoncés se produiront. Ces informations sont fondées 
sur des données, hypothèses et estimations considérées comme raisonnables par la Société. Elles sont 
susceptibles d’évoluer ou d’être modifiées en raison des incertitudes liées notamment à l’environnement 
économique, financier, concurrentiel et réglementaire. Ces informations sont mentionnées dans 
différents paragraphes du Document d’Enregistrement Universel 2023, tels qu’amendés par 
l’Amendement et contiennent des données relatives aux intentions, estimations et objectifs de la Société 
concernant, notamment, le marché dans lequel elle évolue, sa stratégie, sa croissance, ses résultats, 
sa situation financière, sa trésorerie et ses prévisions. Les informations prospectives mentionnées dans 
le présent Amendement sont données uniquement à la date du présent Amendement.  
 
Facteurs de risques 
Les investisseurs sont invités à lire attentivement les facteurs de risques décrits en Section 2 « Facteurs 
de risques » du Document d’Enregistrement Universel 2023, tel qu’amendé par l’Amendement avant de 
prendre toute décision d’investissement. La réalisation de tout ou partie de ces risques est susceptible 
d’avoir un effet défavorable significatif sur les activités, la situation financière, les résultats ou les 
perspectives de la Société. En outre, d’autres risques, non encore identifiés ou considérés comme non 
significatifs par la Société, à la date, pourraient également avoir un effet défavorable significatif.  
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1. PERSONNES RESPONSABLES 
 
 

Responsable de l’Amendement 
  

Monsieur Stéphane PIAT, Directeur Général de CARMAT. 
 
 

Attestation de la personne responsable de l’Amendement 
 

« J'atteste que les informations contenues dans le présent amendement au document d’enregistrement 
universel 2023 sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de 
nature à en altérer la portée. »  
 

Fait à Vélizy-Villacoublay,  
Le 17 septembre 2024 
Stéphane Piat 
Directeur Général de Carmat 
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2. INFORMATIONS FINANCIERES DU PREMIER SEMESTRE 2024 
 

Le chapitre 3.1. « Commentaires sur les résultats, l’activité et les perspectives de la Société» du DEU 
2023, est complété par le rapport financier semestriel au 30 juin 2024 publié par la Société le 6 
septembre 2024 (le « Rapport Financier Semestriel » ou le « RFS 2024 ») qui contient les états 
financiers au 30 juin 2024, figurant en Annexe 1 du présent Amendement, ainsi que par une section 
3.1.11 « Informations financières du premier semestre 2024 » reprenant le contenu du communiqué de 
presse publié par la Société le 6 septembre 2024 intitulé « CARMAT publie ses résultats semestriels 
2024 et fait un point sur ses perspectives »,  rédigée comme ci-dessous. 
 

3.1.11 Informations financières du premier semestre 2024 
 

CARMAT publie ses résultats semestriels 2024 et fait un point sur ses perspectives 

 

▪ Chiffre d’affaires semestriel de 3,3 M€, supérieur au chiffre d’affaires annuel 2023 

▪ 20 implantations du cœur artificiel Aeson® réalisées au premier semestre 2024 

▪ Consommation de trésorerie1 réduite de 17% par rapport au premier semestre 2023 

▪ Chiffre d’affaires annuel 2024 anticipé dans une fourchette de 8 à 12 M€ 

▪ Autres objectifs opérationnels 2024 en bonne voie 

▪ Exploration active de financements permettant à court-terme une extension de l’horizon 
financier de la Société au-delà de fin septembre 2024 

 
Paris, le 6 septembre 2024 – 7h00 CEST 
 
CARMAT (FR0010907956, ALCAR, éligible PEA-PME), concepteur et développeur du cœur artificiel 
total le plus avancé au monde (la « Société » ou « CARMAT »), visant à offrir une alternative 
thérapeutique aux malades souffrant d’insuffisance cardiaque biventriculaire avancée, annonce 
aujourd’hui ses résultats du 1er semestre clos au 30 juin 20242 et fait le point sur ses avancées et 
perspectives. 
 

Stéphane Piat, Directeur général de CARMAT, déclare : « Le bilan du premier semestre 2024 est très 
positif. Avec des ventes de 3,3 M€ nous atteignons, en 6 mois, un chiffre d’affaires supérieur à celui de 
toute l’année 2023. Les 20 implantations d’Aeson® sur le semestre sont un indicateur très encourageant 
pour un dispositif aussi innovant, qui se trouve encore en pleine phase de lancement ; nous avons ainsi 
réalisé, au deuxième trimestre 2024, deux fois plus d’implantations qu’au premier.  

Mais au-delà de ces chiffres, ce sont les retours d’expérience et les nombreux témoignages spontanés 
des médecins européens ayant réalisé des implantations d’Aeson® qui sont éloquents et nous rendent 
confiants dans le développement progressif de notre thérapie véritablement unique qui répond à un réel 
besoin et redonne littéralement « vie aux patients ».  

Sur le reste de l’année, nous anticipons une traction de nos implantations tant dans le cadre de l’étude 
EFICAS que commercial, qui devrait nous permettre d’atteindre un chiffre d’affaires annuel 2024 de 
l’ordre de 8 à 12 M€. Nous prévoyons ainsi, en 2024, de multiplier nos revenus commerciaux par 3 ou 
4 par rapport à ceux de 2023. 

 
1 Flux de trésorerie d’exploitation et d’investissements. 
2 Les comptes semestriels ont été arrêtés par le conseil d’administration le 5 septembre 2024 ; les procédures d’examen 
limité par le commissaire aux comptes, sur ces comptes, sont en cours. Le rapport financier semestriel 2024 est publié ce jour et 
peut être consulté sur le site internet de la Société. 
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De plus, nous prévoyons en 2025 plusieurs catalyseurs-clés, dont la publication de résultats cliniques 
significatifs, qui devraient confirmer ces témoignages d’experts, et ainsi objectiver la sécurité et 
l’efficacité de notre thérapie. Ces résultats devraient constituer un facteur-clé d’accélération de notre 
croissance. Enfin, nous anticipons aussi en 2025, de reprendre notre étude PIVOT en Europe, sur des 
patients non éligibles à la transplantation, en vue d’obtenir, à terme, l’indication de thérapie de 
destination qui a toujours été et reste l’objectif ultime de CARMAT.   

Le développement d’une thérapie de rupture comme la nôtre est nécessairement une course 
d’obstacles, que nous avons jusqu’ici tous franchis, non sans difficultés, mais avec succès. Nous 
abordons donc la suite de notre parcours avec confiance, résilience, et le même esprit conquérant. » 

 

• Résultats semestriels 2024 
 

 
Le chiffre d’affaires de la Société s’élève à 3,3 M€ au premier semestre 2024, correspondant à la vente 
de 7 prothèses dans le cadre commercial (en Allemagne, Italie et Pologne) et de 13 prothèses dans le 
cadre de l’étude EFICAS en France. 
 
Au cours du premier semestre, CARMAT a consacré l’essentiel de ses efforts et ressources à : 
 

- son déploiement et développement commercial en Europe ; 
- l’accélération de l’étude EFICAS en France ; 
- la poursuite des échanges avec la FDA en vue du démarrage de la seconde cohorte de 

l’étude EFS (Early Feasibility Study) aux Etats-Unis ; 
- le renforcement de sa structure financière. 

 
Les dépenses d’exploitation continuent d’être maîtrisées de sorte que la perte d’exploitation ressort à 
25,4 M€ au titre du premier semestre de 2024, en légère amélioration par rapport à celle du premier 
semestre de 2023. 
 
Après prise en compte du résultat financier (-1,7 M€), du résultat exceptionnel (+0,1 M€) et du Crédit 
d’Impôt Recherche (+€0,8 M€), la perte nette du premier semestre 2024 s’élève à 26,2 M€ (contre une 
perte de 26,7 M€ au titre du premier semestre 2023). 
 

• Trésorerie et structure financière  
 
Trésorerie et horizon de financement 
 
Au 30 juin 2024, la trésorerie de la Société s’établit à 11,4 M€, contre 8,0 M€ au 31 décembre 2023. 
 

Compte de résultat simplifié (en millions d’euros) 
30/06/2024 

(6 mois) 
30/06/2023 

(6 mois) 

Chiffre d’affaires  3,3 0,6 

Résultat d’exploitation -25,4  -25,9 

Résultat financier  -1,7 -1,7 

Résultat exceptionnel +0,1 - 

Crédit d’Impôt Recherche +0,8 +1,0 

Perte nette -26,2 -26,7 
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Son évolution au cours du premier semestre 2024 s’explique par les flux suivants : 
 

(en millions d’euros) 
30/06/2024 

(6 mois) 
30/06/2023 

(6 mois) 

Flux de trésorerie d’exploitation -25,7 -30,7 

Flux de trésorerie lié aux investissements -1,1 -1,6 

Flux de trésorerie lié aux opérations de financement 30,3 4,7 

Variation de trésorerie 3,4 -27,6 

 
La consommation de trésorerie liée à l’exploitation et aux investissements du premier semestre 2024 
est en baisse de 17% par rapport à celle du premier semestre 2023, en ligne avec la trajectoire prévue, 
que la Société entend poursuivre de manière résolue sur le reste de l’année 2024 et au cours et des 
prochaines années. 
 
Sur le plan du financement, CARMAT a au cours du premier semestre 2024 : 
 

- réalisé deux augmentations de capital pour un montant brut total de 32,5 M€ (16,5 M€ en 
janvier et 16,0 M€ en mai) ; et 

- perçu la dernière tranche de 0,3 M€ de la subvention totale de 1,4 M€ (dite « CAP23 ») 
accordée à CARMAT dans le cadre de l’appel à projets « Plan de Relance pour l’industrie 
– Secteurs Stratégiques ». 

 
CARMAT a par ailleurs mis en place, post-clôture semestrielle, le 5 juillet 2024, une ligne de financement 
flexible en fonds propres avec Vester Finance3, portant sur l’émission d’un nombre maximal de 
3.500.000 actions (correspondant à environ 8,2 M€ sur base du cours de l’action CARMAT au 30 juin 
2024, soit 2,345 €), sur une durée de 24 mois avec perception immédiate au titre de ce financement 
d’un montant de 2,2 M€.  
 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments4, les ressources financières certaines dont dispose 
CARMAT devraient lui permettre de financer ses activités, selon son business-plan actuel, jusque fin 
septembre 2024. La Société travaille activement sur différentes options de financement de manière à 
sécuriser, à très court terme, les ressources financières nécessaires à la poursuite de ses activités au-
delà de cet horizon5. Elle estime son besoin de financement à 12 mois à environ 45 M€. 
 
Endettement financier net 
 
Le 22 mars 2024, la Société a conclu avec l’ensemble de ses créanciers financiers (Banque Européenne 
d’Investissement « BEI », BNP Paribas « BNPP » et Bpifrance « BPI »), un accord portant sur de 
nouvelles modalités de remboursement de ses prêts bancaires6. 
 
Compte tenu de cet accord, l’endettement financier net de CARMAT au 30 juin 2024 est de 47,1 M€ et 
s’établit comme suit : 
 

 
3 Se reporter au communiqué de presse dédié publié par la Société le 5 juillet 2024. 
4 En ce compris les 2,2 M€ relatifs à la ligne de financement en fonds propres avec Vester Finance, effectivement perçus début 
juillet 2024. 
5 Se reporter à la Section 4.2.1 du rapport financier semestriel 2024 pour les éléments sous-tendant le principe de continuité 
d’exploitation retenu par le conseil d’administration. 
6 Se reporter au communiqué de presse dédié publié par la Société le 22 mars 2024. 
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(en millions d’euros) 30/06/2024 

+ Passif financier long-terme 57,3 

+ Passif financier court-terme 1,2 

- Trésorerie 11,4 

Endettement financier net 47,1 

  
Le passif financier à court-terme inclut :  
 

- les intérêts dus au titre des tranches 2 et 3 de l’emprunt BEI pour un montant de 0,2 M€, 
- les échéances en principal et intérêts dues au titre des PGE contractés auprès de BNPP et 

BPI pour un montant total de 1,0 M€. 
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• Faits marquants du 1er semestre 2024  
 
Accélération marquée des ventes 
 
20 implantations d’Aeson® ont été réalisées au premier semestre 2024, contre respectivement 3 et 14 
au premier et au second semestre 2023. Le rythme d’implantation a atteint 4 cœurs Aeson® par mois 
au deuxième trimestre 2024, soit un doublement par rapport à celui de 2 cœurs par mois du premier 
trimestre. 
 
CARMAT a ainsi réalisé sur les 6 premiers mois de 2024 un chiffre d’affaires de 3,3 M€7, supérieur au 
chiffre d’affaires annuel 2023 (soit 2,8 M€). 
 
Des ventes ont été réalisées pour la première fois en Pologne, portant à 3 le nombre de pays 
commercialement actifs (Allemagne, Italie et Pologne). Au total, 9 hôpitaux ont effectué leur première 
implantation d’Aeson® durant la première partie de l’année 2024, dont 4 en Allemagne, 3 en France et 
2 en Pologne. 
 
Cette dynamique très positive témoigne d’une diffusion encourageante de la thérapie en Europe. 
 
Très bonne dynamique de l’étude EFICAS 
 
Au premier semestre, 13 implantations d’Aeson® ont été réalisées dans le cadre de l’étude EFICAS en 
France, correspondant à un rythme de plus de 2 implantations par mois. 
 
Ceci a porté à 24 le nombre total d’implantations d’Aeson® réalisées au 30 juin 2024, dans le cadre de 
cette étude, permettant d’anticiper un franchissement à court-terme du cap de la moitié des 
recrutements visés, soit 52 patients au total. 
 
Tous les centres français participants à cette étude8, soit 10 au total, avaient déjà référé des patients, 
et 9 d’entre eux avaient réalisé au moins une implantation.  
 
Pour rappel, EFICAS est la plus large étude jamais réalisée par CARMAT. Elle permettra à la Société 
de recueillir des données supplémentaires sur l’efficacité et la sécurité de son cœur Aeson®, mais 
également des données médico-économiques pour soutenir la proposition de valeur du dispositif. La 
Société prévoit la publication des résultats de l’étude au dernier trimestre de 2025. 
 
Cette étude est essentielle pour objectiver scientifiquement, sur un échantillon substantiel de patients, 
les résultats cliniques d’Aeson®, et ainsi faciliter leur communication et leur diffusion au sein de la 
communauté médicale. 
 
En ce sens, la Société anticipe que la publication des résultats de l’étude EFICAS permettra une 
accélération forte et pérenne de l’adoption d’Aeson® en Europe. 
 
EFICAS est une étude clé à la fois pour l’obtention du remboursement d’Aeson® en France et celle de 
la « PMA » (autorisation de commercialisation aux Etats-Unis délivrée par la FDA – Food & Drug 
Administration) que la Société anticipe pour 2027. 
 
 
 

 
7 Dont 1,1 M€ au premier trimestre et 2,2 M€ au second trimestre. 
8 AP-HP GHU Pitié Salpêtrière, Hôpital Européen Georges Pompidou, CHU de Rennes, CHU de Strasbourg, Hospices Civils de 
Lyon, CHRU de Lille, Hôpital Marie-Lannelongue, CHU de Montpellier, CHU de Nantes et CHU de Dijon. 



11 
 
 

 

 

 

Poursuite du développement à l’international 
 
Europe et Moyen-Orient 
 
Au cours du premier semestre 2024, CARMAT a formé 9 nouveaux hôpitaux aux implantations 
commerciales d’Aeson®, ce qui élargit son maillage à 42 centres dans 14 pays différents9. La Société 
est ainsi en phase avec son objectif de 50 centres formés à fin 2024. 
 
Sur ces 42 centres, les trois quarts étaient actifs dans la mesure où ils avaient déjà soumis des dossiers-
patients à CARMAT pour évaluer leur éligibilité à l’implantation. 
 
Par ailleurs, 5 pays en Europe (Suisse, Autriche, Slovénie, Croatie et Grèce) et 1 au Moyen-Orient 
(Israël) étaient activés et donc prêts à réaliser des implantations. La Société prévoit d’activer des pays 
supplémentaires en Europe sur la seconde partie de l’année. 
 
Etats-Unis 
 
Les échanges avec la FDA (Food & Drug Administration aux Etats-Unis) se sont poursuivis, en vue du 
démarrage de la seconde cohorte de 7 patients dans le cadre de l’étude EFS10.  
 
Sur la base de l’ensemble des éléments dont elle a connaissance, la Société prévoit celui-ci au premier 
trimestre 2025 et continue d’anticiper un lancement commercial d’Aeson® aux Etats-Unis dans la 
seconde partie de l’année 2027. 
 
Montée en puissance de la production 
 
S’appuyant sur un outil de production renforcé par la mise en service fin 2023 d’un second bâtiment de 
production sur son site industriel de Bois-d’Arcy, le renforcement progressif de son socle de fournisseurs 
et l’expérience accumulée au cours des dernières années, la Société a, au cours du premier semestre, 
assuré un flux continu de production lui permettant de répondre sans difficultés à la demande tout en 
maintenant un niveau de stock supérieur à 20 cœurs Aeson®. 
 
CARMAT entend continuer à mettre en œuvre sa feuille de route industrielle visant à améliorer de 
manière continue ses processus de production, sécuriser ses approvisionnements, réduire 
progressivement le coût de production de sa prothèse, et aligner son développement capacitaire à la 
demande. 
 
Evolution de la gouvernance 
 
Le 24 juin 2024, M. Pierre Bastid, administrateur depuis 2018, a été nommé Président du conseil 
d’administration de la Société, en remplacement de M. Alexandre Conroy, démissionnaire pour raisons 
personnelles. 
 
Industriel et entrepreneur chevronné, M. Pierre Bastid a participé à chacune des augmentations de 
capital réalisées par CARMAT depuis 2016 et détient, via les entités LOHAS et Les Bastidons, 13,1%du 
capital de la Société11.  
 
Le conseil d’administration de CARMAT est ainsi composé de 10 administrateurs, dont 5 
administrateurs indépendants. 

 
9 Allemagne, Italie, Pologne, Suisse, Israël, Slovénie, Arabie Saoudite, Serbie, Croatie, Autriche, Danemark, Pays-Bas, 
République tchèque et Grèce. 
10 La première cohorte de 7 patients a été finalisée au second semestre 2021.  
11 Au 30 juin 2024. 
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• Stratégie et perspectives 
 
Objectifs 2024 
 
CARMAT anticipe, sur le second semestre de 2024, une dynamique de ses ventes lui permettant 
d’atteindre un chiffre d’affaires annuel compris entre 8 et 12 M€, contre un chiffre d’affaires de l’ordre 
de 14 M€ tel que précédemment communiqué. Cette prévision reflète notamment une plus juste 
compréhension des dynamiques d’accès au marché et de saisonnalité, ainsi que les deux mois d'été 
pendant lesquels l’activité chirurgicale a été réduite à travers l’Europe.    
 

S’agissant des autres objectifs-clés pour 2024, la Société confirme être en bonne voie pour 
atteindre d’ici la fin d’année : 
 

- un taux de recrutement d’environ 75% dans l’étude EFICAS,  
- une cinquantaine de centres formés pour des implantations commerciales, 
- une réduction de l’ordre de 20% de la consommation de trésorerie (exploitation et 

investissements) par rapport à 2023, 
- la soumission du dossier de reprise de l’étude EFS (Etats-Unis). 

 
Des catalyseurs-clés prévus en 2025 pour soutenir le développement à court et moyen termes  
 
En 2025, la Société anticipe quatre catalyseurs-clés pour la poursuite de son développement à court et 
moyen termes : 
 

- T1 2025 : démarrage de la seconde cohorte de patients de l’étude EFS aux Etats-Unis, 
- S1 2025 : publication dans une revue scientifique, des résultats cliniques d’Aeson® chez 

les patients préalablement sous « ECMO12 », 
- S2 2025 : reprise de l’étude PIVOT en Europe sur une cohorte de patients non éligibles à 

la transplantation, pour viser l’indication « thérapie de destination », 
- T4 2025 : publication des résultats de l’étude EFICAS sur 52 patients. 

 
A court terme, poursuite du développement en Europe soutenue par des publications scientifiques 
 
Avec plus de 70 patients implantés depuis l’origine, CARMAT bénéficie avec Aeson® d’une expérience 
clinique substantielle, qui continue de confirmer le profil unique de performance et de sécurité de la 
technologie, et ceci bien que la Société tende à traiter des patients à un stade de plus en plus sévère 
de la maladie. 
 
La Société entend poursuivre, dans les mois qui viennent, la diffusion progressive de sa thérapie en 
Europe, dans le cadre de l’indication de pont à la transplantation, pour laquelle Aeson® est approuvé 
actuellement, en s’appuyant sur cette expérience clinique, mais également sur la notoriété croissante 
d’Aeson®, soutenue en particulier par un effet d’entrainement entre les centres et une communication 
positive spontanée des médecins et établissements réalisant des implantations. 
 
La croissance des ventes d’Aeson® devrait ensuite s’accélérer de manière significative à la suite de la 
publication des résultats cliniques d’Aeson® chez les patients préalablement sous ECMO, attendue au 
T1 2025, puis des résultats de l’étude EFICAS, au T4 2025. 
 
A moyen terme, cap sur le marché américain et la thérapie de destination 
 

 
12 ECMO = Oxygénation par membrane extra-corporelle. 
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A moyen terme, la Société continue de viser, d’une part l’accès au marché américain, et d’autre part, 
l’indication de thérapie de destination (implantation dite « permanente ») qui permettrait aux patients de 
rester sous support Aeson® sans transplantation cardiaque ultérieure. La thérapie de destination 
représente, en termes de marché, une des plus importantes opportunités dans le domaine de la 
cardiologie.   
 
Le démarrage anticipé, au T1 2025, de la seconde cohorte de patients de l’étude EFS aux Etats-Unis, 
et la reprise attendue au S2 2025 de l’étude PIVOT en Europe sur une cohorte de patients non éligibles 
à la transplantation, constituent des jalons importants pour viser à terme l’approbation d’Aeson® dans 
cette indication stratégique. 
 

●●● 
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3. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS INTERVENUS DEPUIS LA PUBLICATION DU 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 
 
Les événements significatifs survenus entre la publication du DEU 2023 et celle du Rapport Financier 
Semestriel 2024, sont décrits dans le chapitre 2 « Rapport d’activité », et le chapitre 4 « Annexe aux 
comptes semestriels 2024 » du Rapport Financier Semestriel figurant en Annexe 1 du présent 
Amendement, et disponible sans frais au siège social de la Société et sur le site Internet de la Société 
(www.carmatsa.com).  
 
Les évènements importants intervenus depuis la date de publication du Rapport Financier Semestriel, 
soit le 6 septembre 2024, sont les suivants :  
 
 
3.1. CARMAT franchit le cap de la moitié des recrutements visés dans le cadre de l’étude EFICAS 

 
• Finalisation des recrutements de l’étude anticipée au premier semestre 2025  
• Publication des résultats de l’étude sur 52 patients attendue fin 2025 

 
Paris, le 12 septembre 2024 – 7h00 CEST  
 
CARMAT (FR0010907956, ALCAR, éligible PEA-PME), concepteur et développeur du cœur artificiel 
total le plus avancé au monde (la « Société » ou « CARMAT »), visant à offrir une alternative 
thérapeutique aux malades souffrant d’insuffisance cardiaque biventriculaire avancée, annonce 
aujourd’hui le franchissement du cap de la moitié des recrutements visés dans le cadre de l’étude 
EFICAS. 
 
Poursuite de la dynamique des implantations dans le cadre de l’étude EFICAS  
 
La 26ème implantation d’Aeson® réalisée récemment dans le cadre de l’étude EFICAS, a permis à 
CARMAT d’atteindre le seuil de la moitié des 52 recrutements visés dans le cadre de cette étude 
réalisée exclusivement en France.  
 
La poursuite de cette bonne dynamique des implantations témoigne d’une diffusion très 
encourageante de la thérapie en France, et de son adoption croissante par la communauté médicale. 
Ainsi, sur les 10 hôpitaux participant à l’étude, 9 ont déjà effectué au moins une implantation et 8 en 
ont déjà réalisé au moins deux.  
 
Pour rappel, l’étude EFICAS est la plus large étude jamais initiée par CARMAT. Il s’agit d’une étude 
clé à la fois pour l’obtention du remboursement d’Aeson® en France et pour celle de la « PMA » 
(autorisation de commercialisation d’Aeson® aux Etats-Unis) que la Société anticipe pour 2027 (sous 
réserve notamment du bon déroulement de l’étude EFS aux Etats-Unis, dont le démarrage de la 
seconde cohorte est attendu au premier trimestre 2025). 
 
Des publications scientifiques significatives attendues en 2025  
 
La dynamique de l’étude EFICAS permet d’anticiper la finalisation des recrutements (52 patients) dès 
le premier semestre 2025 et la publication des résultats13 en fin d’année 2025. Par ailleurs, la Société 
anticipe, dès le premier semestre 2025, la publication dans une revue scientifique, des résultats 

 
13 Résultats sur 52 patients. Le critère principal de l’étude est un support sous Aeson® à 6 mois ou une transplantation dans 

un délai de 6 mois, sans accident vasculaire cérébral invalidant. 

http://www.carmatsa.com/
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cliniques d’Aeson® sur une cohorte de 10 patients ayant été sous support « ECMO14 », préalablement 
à l’implantation d’Aeson®. Cette publication vise à démontrer l’efficacité et la sécurité d’Aeson® chez 
des patients à haut risque. 
 
CARMAT considère que ces publications scientifiques vont permettre de diffuser largement, au sein 
de la communauté médicale, les résultats cliniques d’Aeson®, et constitueront un facteur-clé pour une 
plus large adoption de sa thérapie et pour la croissance de la Société. 
 
Stéphane Piat, Directeur général de CARMAT, déclare : « EFICAS est une étude essentielle pour 
objectiver scientifiquement, sur un échantillon large de patients, les résultats cliniques d’Aeson®, et 
ainsi faciliter leur diffusion au sein de la communauté médicale. Si les résultats finaux de l’étude 
confirment les résultats intérimaires, leur publication fin 2025 devrait contribuer à une accélération 
forte de l’adoption d’Aeson® par les médecins européens. Nous prévoyons également, dès le premier 
semestre 2025, une autre publication scientifique importante, portant sur les résultats cliniques 
d’Aeson® sur les patients à haut risque. Ces publications devraient constituer un catalyseur-clé de 
notre croissance en Europe, à partir de l’année prochaine. Elles seront également déterminantes en 
vue de nos objectifs de moyen-terme, à savoir l’accès au marché américain, d’une part, et 
l’approbation, à terme, d’Aeson® en tant que thérapie de destination. » 

 
 

 
14 ECMO = Oxygénation par membrane extra-corporelle. 
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4. MISE A JOUR DES FACTEURS DE RISQUES DU DOCUMENT 

D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 
 
 
4.1. Mise à jour de la Section 2.2 « Synthèse des risques significatifs et spécifiques » du DEU 
2023 
 
Le tableau de synthèse des risques significatifs et spécifiques du DEU 2023 (pages 55 et 56) est 
remplacé par le tableau actualisé suivant, étant précisé que dans ce tableau, seul le risque de « dilution 
significative des actionnaires » a été modifié afin de tenir compte d’une « Probabilité » inchangée 
(niveau 4 : très probable) et d’un « Impact potentiel » augmenté de 3 (modéré) à 4 (majeur). Par 
conséquent, le score du risque se trouve augmenté de 12 à 16, ce qui a un impact sur le degré de 
criticité du risque, qui a été augmenté de « risque important » à « risque critique ». 
 
 
Pour rappel, l’évaluation du niveau de criticité d’un risque est réalisée sur la base de deux critères :  
 

• La probabilité d’occurrence estimée sur une échelle allant de 1 à 4 : 
 

1. Probabilité quasi-nulle 
2. Possible 
3. Probable 
4. Très probable 

 

• L’impact estimé sur une échelle de 1 à 5 : 
 

1. Non significatif 
2. Mineur 
3. Modéré 
4. Majeur 
5. Critique 

La combinaison de ces deux critères permet d’attribuer un score à chaque risque et ainsi 

de classer les risques en 4 niveaux de criticité (criticité = impact x probabilité) : 

 
- Score inférieur ou égal à 6 : Risque mineur 

- Score compris entre 7 et 9 : Risque modéré 

- Score compris entre 10 et 15 : Risque important 

- Score supérieur ou égal à 16 : Risque critique 
 

Il est précisé que le niveau de criticité est un niveau « net » c’est-à-dire après prise en compte des 
mesures mises en œuvre par la Société, pour prévenir et atténuer le risque. 
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Proba-

bilité 

 

Impact 

potentiel 

 

Score 

du 

risque 

Criticité  

Tend-

ance* Critique Important Modéré Mineur 

Risques Financiers 

Risque de financement 4 5 20 Risque 

critique 

   
- 

Risque de dilution 

significative des 

actionnaires (nouveau 

risque) 

4 4 16 Risque 

critique 

   - 

Risque de non-viabilité 

opérationnelle, 

économique et financière 

(notamment dans 

l’hypothèse de résultats 

cliniques non satisfaisants) 

2 5 10 
 

Risque 

important 

  
= 

Risque lié au régime du 

contrôle des 

investissements étrangers 

en France  

2 3 6 
   

Risque 

mineur 

= 

Risques industriels (supply chain) 

Risque lié à la qualité de la 

production 

3 5 15 
 

Risque 

important 

  
= 

Risque 

d’approvisionnement en 

matières et composants 

3 4 12 
 

Risque 

important 

  
= 

Risque lié aux volumes de 

production 

2 4 8 
  

Risque 

modéré 

 
+  

Risques d’accès au marché 

Risque liés à l’obtention de 

la PMA aux Etats-Unis 

2 5 10 
 

Risque 

important 

  
= 

Risques liés au marquage 

CE en Europe  

2 5 10 
 

Risque 

important 

  
= 

Risque lié au 

remboursement/ prise en 

charge du dispositif sur le 

marché américain (dans 

l’hypothèse où CARMAT 

obtiendrait la PMA) 

2 5 10 
 

Risque 

important 

  
= 

Risque lié au 

remboursement /prise en 

charge de la prothèse sur 

les marchés européens  

2 4 8 
  

Risque 

modéré 

 
=  
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* le signe « + » indique une tendance favorable, c’est-à-dire une diminution du risque. 

 
 
4.2. Mise à jour de la Section 2.3 « Présentation détaillée des risques significatifs et spécifiques » 
du DEU 2023 
 
Les paragraphes 2.3.1, 2.3.2 et 2.3.8 du DEU 2023 sont remplacés respectivement par les paragraphes 
4.3, 4.4 et 4.5 ci-dessous. 
 
4.3 Mise à jour de la section 2.3.1 « Risque de financement » du DEU 2023 
 

Le lecteur est informé que la description, les impacts potentiels et le niveau de risque (risque critique) 
du risque « de financement », présentés ci-dessous, sont inchangés par rapport à ceux présentés dans 
le DEU 2023. En revanche, le verbatim relatif à ce risque a été mis à jour de manière à refléter les 
derniers développements de la Société. 
 
 
Description du risque : Risque que la Société ne dispose pas des ressources financières nécessaires 
pour mener à bien son projet de développement au rythme souhaité ou jusqu’à son point d’auto-
financement. 
Impacts potentiels : Nécessité de ralentir ou d’interrompre temporairement tout ou partie des activités 
de la Société. Au stade ultime, nécessité de mettre un terme aux activités de la Société 
 
Degré de criticité du risque : Risque Critique 
 
Compte tenu de son stade de développement, CARMAT ne génère pas encore un cash-flow positif et 
ne prévoit pas, selon son business-plan actuel, d’atteindre son point d’auto-financement avant plusieurs 
années. La Société dépend donc encore à ce stade de financements externes (augmentations de 
capital, emprunts, subventions ou autres types de financement). 

 
 

Proba-

bilité 

 

Impact 

potentiel 

 

Score 

du 

risque 

Criticité  

Tend-

ance* Critique Important Modéré Mineur 

Risques informatiques, données et transactions 

Risques informatiques, 

données et transactions 

non autorisées  

3 4 12 
 

Risque 

important 

  
= 

Risques humains, organisationnel et de non-conformité à l’environnement réglementaire 

Risques organisationnel et 

de non conformité à 

l’environnement 

réglementaire 

3 3 9 
  

Risque 

modéré 

 
= 

Risques liés aux ressources 

humaines 

 

3 3 9   Risque 

modéré 

 = 
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Sur la base des seules ressources certaines dont elle dispose (en ce compris sa trésorerie au 30 juin 
2024, soit 11,4 M€), la Société peut financer ses activités selon son business plan actualisé, jusque fin 
septembre 2024, et ceci sans recours à de nouveaux financements.  
 
Dans l’hypothèse où la Société n’aurait accès à aucun autre financement complémentaire d’ici fin 
septembre 2024, son insuffisance de financement démarrerait donc à cet horizon. La Société estime 
son besoin de financement à horizon 12 mois, soit jusque fin septembre 2025, à environ 45 M€ (dont 
12 à 15 M€ d’ici le 31 décembre 2024). 
 
Compte tenu du degré d’avancement de son projet, de ses résultats cliniques, des  ventes d’Aeson® 
déjà réalisées, du retour positif et de  l’intérêt de  la communauté médicale pour sa thérapie, de son 
potentiel de production, de son historique de financement et de l’ensemble des informations dont elle 
dispose, la Société estime qu’à ce stade, la probabilité qu’elle ne puisse pas trouver les financements 
nécessaires pour poursuivre ses activités dans les mois et les années à venir, apparait relativement 
modérée, sans toutefois pouvoir exclure un tel risque. En effet, le contexte géopolitique, politique, 
économique et financier actuel pourrait, notamment à court-terme, rendre plus difficile la sécurisation 
par CARMAT, des financements dont elle a besoin, cette sécurisation dépendant par ailleurs en partie 
du bon déroulement du business plan de la Société, et en particulier de l’évolution de ses ventes. 
 
La Société anticipe ainsi une extension progressive de son horizon de financement à 12 mois, en 
plusieurs étapes : la concrétisation à très court-terme d’une augmentation de capital qui devrait lui 
permettre de renforcer sa trésorerie et ainsi de poursuivre ses activités au-delà du mois de septembre 
2024 ; puis d’autres initiatives complémentaires (en ce compris de nouvelles augmentations de capital) 
lui permettant d’étendre davantage son horizon financier. Il est par ailleurs rappelé que le 
développement anticipé des ventes de la Société devrait renforcer progressivement l’attractivité de 
CARMAT aux yeux des investisseurs, et que combiné à une stricte discipline financière, il devrait lui 
permettre de réduire progressivement la consommation de trésorerie relative à son exploitation et ses 
investissements. 
 
CARMAT mène de manière constante, une politique active de relations-investisseurs, et de recherche 
de nouveaux financements (fonds propres, soutiens publics ou autres types de financement) tant en 
France qu’à l’étranger. Elle estime aussi pouvoir compter dans une certaine mesure sur le soutien de 
certains de ses principaux actionnaires existants.  
 
En outre, la ligne de financement mise en place le 5 juillet 2024 avec Vester Finance, portant sur un 
nombre maximal de 3.500.000 actions sur une durée de 24 mois, pourrait contribuer à financer 
partiellement l’insuffisance en fonds de roulement précitée, mais sans que le niveau de cette 
contribution puisse être déterminé avec précision dans la mesure où il dépendra du rythme de 
souscription des actions de la Société, qui est à la main de Vester Finance, ainsi que de l’évolution du 
cours de bourse de la Société pendant la durée du contrat. A titre purement indicatif, en supposant 
l’exercice des bons de souscription d’actions de la Société émis au bénéfice de Vester Finance dans le 
cadre de la ligne de financement en question à un prix égal au plus petit des cours moyens quotidiens 
pondérés par les volumes des deux derniers jours de bourse précédant le 31 août 2024 (soit 2,46 euros), 
assorti d’une décote de 6%, le montant total du financement qui pourrait être perçu par la Société d’ici 
le 5 juillet 2026 (terme de la ligne de financement en question), serait de 5,9 M€ (en sus du montant de 
2,2 M€ perçu par la Société début juillet 2024). A titre également purement indicatif, et sur la base des 
hypothèses précitées, 951.392 bons de souscription d’actions devront avoir été exercés avant que la 
Société ne perçoive de nouveaux fonds de Vester Finance (en sus des 2,2 M€ déjà perçus), le prix de 
souscription des actions étant payé en priorité par compensation avec ce montant. 

Cependant, il n’est pas garanti que les financements anticipés seront obtenus. Ceci conduit à une 
incertitude significative susceptible de mettre en cause la continuité d’exploitation de la Société. En 
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effet, si CARMAT ne parvient pas à obtenir les financements nécessaires, l'application des règles et 
principes comptables français dans un contexte normal de poursuite des activités concernant 
notamment l'évaluation des actifs et des passifs, pourrait s'avérer inappropriée ; et la Société pourrait 
le cas échéant à court ou moyen terme, être placée en redressement judiciaire. 
 

 
 
4.4 Mise à jour de la section 2.3.2 « Risque de dilution significative des actionnaires » du DEU 
2023 
 

Le lecteur est informé que la description et les impacts potentiels du risque sont inchangés par rapport 
à ceux présentés dans le DEU 2023. En revanche, le niveau de risque a été augmenté de « important » 
à « critique », et le verbatim relatif à ce risque a été mis à jour de manière à refléter les derniers 
développements de la Société. 
 
Description du risque : Risque du fait notamment de ses besoins de financement et de l’équitization de 
l’emprunt BEI, que la Société réalise à court et moyen termes des augmentations de capital 
significatives à un prix par action potentiellement inférieur au cours passé et actuel de l’action CARMAT. 
 
Impacts potentiels : Dilution potentiellement significative des actionnaires de CARMAT pouvant le cas 
échéant conduire également à une réduction significative de la valeur de leur investissement dans la 
Société.  
 
Degré de criticité du risque : Risque Critique 
 
Compte tenu de son stade de développement, CARMAT ne génère pas encore un cash-flow positif et 
ne prévoit pas, selon son business-plan actuel, d’atteindre son point d’auto-financement avant plusieurs 
années. La Société dépend donc encore à ce stade de financements externes, et il est par conséquent 
probable qu’elle ait recours parmi d’autres outils potentiels de financement (dilutifs et non dilutifs), à des 
augmentations de capital. Celles-ci pourraient être réalisées de différentes manières (opérations 
ouvertes au public, placements privés, opérations avec ou sans maintien du DPS etc.), et le prix de 
souscription des actions nouvelles dans le cadre de ces opérations, pourrait être inférieur au cours 
actuel de l’action CARMAT. Dans l’hypothèse où de telles opérations se réaliseraient, elles 
entraineraient une dilution pour les actionnaires. 
 
Dans le cadre de son financement, la Société pourra également avoir recours à des outils de type 
« PACEO », lignes de financement flexibles en fonds propres, ou autres outils de ce type. A ce titre, elle 
a mis en place le 5 juillet 2024 une ligne de financement en fonds propres avec Vester Finance, portant 
sur un maximum de 3.500.000 actions sur une période de 24 mois, qui entrainera une dilution 
supplémentaire pour les actionnaires. Dans l’hypothèse de l’exercice intégral des 3 500 000 bons de 
souscription d’actions émis au bénéfice de Vester Finance (les « BSA »), un actionnaire détenant au 31 
août 2024, 1% du capital social, verrait sa participation réduite à 0,92%. 
 
A l’effet notamment d’intéresser ses équipes au développement de la Société, CARMAT attribue aussi, 
en particulier à ses salariés et administrateurs, des titres (actions gratuites, bons de souscription 
d’actions etc.) pouvant donner accès à terme au capital de la Société, et dont l’exercice ou la conversion 
permettrait, selon la situation arrêtée au 31 août 2024, la création d’un nombre maximal de 3 683 495 
actions. Dans une telle hypothèse, un actionnaire détenant au 31 août 2024, 1% du capital social, verrait 
sa participation réduite à 0,91%.  
 
Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord conclu avec la banque européenne 
d’investissement (BEI) sur de nouvelles modalités de remboursement de son prêt, la Société 
« équitize » son emprunt contracté auprès de la BEI par sa transformation progressive en actions 
CARMAT (dans des termes décrits en Section 3.1.7 du DEU 2023 et complétés en Section 5.6 du 
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présent Amendement). Le nombre d’actions susceptibles d’être créées dans le cadre de cette 
équitization ne peut être déterminé avec précision car il dépendra notamment de l’évolution future du 
cours de l’action CARMAT. Toutefois, le montant maximal susceptible d’être équitisé représentant un 
total d’environ 47 M€ (pour l’ensemble des trois tranches, en principal et intérêts), il est probable que 
cette opération entrainera une dilution significative des actionnaires. A titre purement indicatif, en 
supposant (i) les BSA  exercés sur la base d’un prix d’exercice égal au cours moyen quotidien le plus 
bas pondéré par les volumes  de l’action de la Société observé sur les quinze derniers jours de bourse 
précédant le 31 août 2024 (soit 2,425 euros), et (ii) les actions sous-jacentes cédées au cours de clôture 
de l’action la veille de cette même date, 18,5 millions de BSA devraient être exercés post 31 août 2024 
afin de  rembourser en totalité les sommes dues à la BEI au titre de la totalité des trois tranches de 
l’emprunt ; et dans cette hypothèse, un actionnaire détenant 1% du capital de  la Société au 31 août 
2024, verrait sa participation réduite à 0,66%% du capital après équitization de la totalités desdites 
tranches. Cet exemple de dilution ne préjuge en rien du nombre d’actions final à émettre, ni de leur prix 
d’émission ou de cession, lesquels seront fixés en fonction du cours de bourse prévalant au moment 
de l’exercice des BSA et de la cession des actions sous-jacentes. 
A titre également purement théorique et illustratif, 30,9 millions de BSA devraient être exercés post 31 
août 2024 afin de  rembourser en totalité les sommes dues à la BEI au titre de la totalité des trois 
tranches de l’emprunt, dans l’hypothèse, théorique et illustrative, où les actions seraient cédées par le 
fiducie à un prix par action de 1,50 euros ;  et dans cette hypothèse, un actionnaire détenant 1% du 
capital de  la Société au 31 août 2024, verrait sa participation réduite à 0,54% du capital après 
équitization de la totalités desdites tranches. 
 
L’attention du lecteur est par ailleurs attirée sur le fait que Vester Finance (ou tout autre tiers avec lequel 
CARMAT pourrait être amené à mettre en place des lignes de financement en fonds propres), et la 
fiducie mise en place dans le cadre de l’équitization de l’emprunt BEI, ont vocation à revendre à brève 
échéance leurs actions CARMAT. Le vente de ces actions est susceptible d’avoir une incidence sur la 
volatilité et la liquidité du titre, comme sur le cours de l’action de la Société. 
 
Un récapitulatif, au 31 août 2024, des titres donnant accès au capital de CARMAT est donné en Section 
5.12 du présent Amendement. 

 
 

4.5 Mise à jour de la section 2.3.8 « Risque lié à l’obtention de la PMA aux Etats-Unis » du DEU 
2023 
 

Le lecteur est informé que la description, les impacts potentiels et le niveau de risque (risque important) 
du risque « lié à l’obtention de la PMA aux Etats-Unis », présentés ci-dessous, sont inchangés par 
rapport à ceux présentés dans le DEU 2023. En revanche, le verbatim relatif à ce risque a été mis à 
jour de manière à refléter les derniers développements de la Société. 

 
Description du risque : Risque que la Société n’obtienne pas (ou obtienne plus tard que prévu) la PMA, 
c’est-à-dire l’autorisation de commercialiser sa prothèse aux États-Unis. Ceci pourrait être notamment 
lié à des données cliniques jugées insuffisantes, et/ou à un dossier technique et/ou à des audits jugés 
insuffisamment satisfaisants. 
 
Impacts potentiels : Impossibilité pour CARMAT de commercialiser sa prothèse aux États- Unis (ou bien 
commercialisation retardée par rapport aux prévisions) entraînant l’absence de ventes (ou des ventes 
retardées ou moindres que prévu) dans ce territoire ; avec par suite un impact financier négatif. 
 
Degré de criticité du risque : Risque Important 
 
Afin de pouvoir commercialiser son cœur artificiel aux États-Unis, CARMAT doit obtenir au préalable 
une « PMA » (Pre-Market Approval), délivrée par l’autorité sanitaire américaine (FDA – Food & Drug 
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Administration). Le processus à suivre pour obtenir la PMA est décrit en section 1.3.2 du DEU 2023. 
 
Dès septembre 2019, la Société a obtenu de la part de la FDA, l’autorisation (« conditional approval ») 
de démarrer une étude de faisabilité (EFS – Early Feasibility Study) aux États-Unis. Cette étude portant 
sur 10 patients a effectivement démarré en 2021 avec l’initiation puis la finalisation du recrutement de 
la première cohorte de 3 patients au second semestre 2021. La Société anticipe l’initiation de la seconde 
cohorte de 7 patients au premier trimestre de 2025, sous réserve de l’obtention du feu vert de la FDA. 
 
L’étude EFS constitue la première étape du processus conduisant potentiellement à l’obtention de la 
PMA. Compte tenu, en particulier, de cette avancée, de ses résultats cliniques positifs (Cf. Section 1.3 
du DEU 2023) et de ses échanges avec la FDA, CARMAT estime raisonnable d’envisager de soumettre 
à la FDA son dossier de demande de PMA d’ici fin 2026 ; et sous réserve de succès, de démarrer la 
commercialisation d’Aeson® aux Etats-Unis dans la seconde partie de 2027. 
 
Toutefois, le processus d’obtention de la PMA étant extrêmement exigeant et potentiellement long, ce 
processus n’en étant qu’à ses débuts, et la décision de délivrance de la PMA étant in-fine entre les 
mains de la FDA, CARMAT, tout en étant confiante, ne peut garantir l’obtention de la PMA dans ce 
délai, ni même à terme. 
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5. MISE A JOUR DE SECTIONS SPECIFIQUES DU DOCUMENT 

D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 
 
 
5.1 Mise à jour de la section 1.3.1 « Stratégie commerciale du DEU 2023 » 
 
La Section 1.3.1 du DEU 2023 est complétée par les paragraphes suivants : 
 
Réalisations du premier semestre 2024 : 
 

• Accélération marquée des ventes : 

20 implantations d’Aeson® ont été réalisées au premier semestre 2024, contre 3 au premier semestre 
de 2023. Le rythme d’implantation a atteint 4 cœurs Aeson® par mois au deuxième trimestre, soit un 
doublement par rapport à celui de 2 cœurs par mois du premier trimestre. 

CARMAT a ainsi réalisé sur les 6 premiers mois de 2024 un chiffre d’affaires de 3,3 M€15, supérieur au 
chiffre d’affaires annuel réalisé en 2023 (soit 2,8 M€). 

Des ventes ont été réalisées pour la première fois en Pologne, portant à 3 le nombre de pays 
commercialement actifs (Allemagne, Italie et Pologne). Au total, 9 hôpitaux ont effectué leur première 
implantation d’Aeson® durant la première partie de l’année 2024, dont 4 en Allemagne, 3 en France et 
2 en Pologne. 

Cette dynamique très positive témoigne d’une diffusion encourageante de la thérapie en Europe. 
 

• Poursuite du développement commercial : 

Au cours du 1er semestre 2024, CARMAT a formé 9 nouveaux hôpitaux aux implantations 
commerciales d’Aeson®, ce qui élargit son maillage à 42 centres dans 14 pays différents16. La Société 
est ainsi en phase avec son objectif de 50 centres formés à fin 2024. 

Sur ces 42 centres, les trois quarts étaient actifs dans la mesure où ils avaient déjà soumis des dossiers-
patients à CARMAT pour évaluer leur éligibilité à l’implantation. 

Par ailleurs, 6 pays (Suisse, Autriche, Slovénie, Croatie, Grèce et Israël) étaient activés et donc prêts à 
réaliser des implantations. La Société prévoit d’activer des pays supplémentaires en Europe sur la 
seconde partie de l’année. 
 
 
5.2. Mise à jour de la section 1.3.2 « Stratégie réglementaire d’accès au marché »  
 
La Sous-section « Synthèse du processus d’accès au marché américain (Etats-Unis) de la Section 1.3.2 
du DEU 2023 (pages 40 et 41) est complétée par le paragraphe suivant : 
 
La Société anticipe désormais l’initiation de la seconde cohorte de 7 patients de l’étude EFS (early 
feasibility study) aux Etats-Unis au premier trimestre 2025, et sa finalisation en 2025. 
 
 

 
15 Dont 1,1 M€ au premier trimestre et 2,2 M€ au second trimestre. 
16 Allemagne, Italie, Pologne, Suisse, Israël, Slovénie, Arabie Saoudite, Serbie, Croatie, Autriche, Danemark, Pays-Bas, 
République tchèque et Grèce. 
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5.3. Mise à jour de la section 1.3.3 « Stratégie et résultats cliniques »  
 
Le tableau de synthèse des études cliniques de la Société figurant en page 41 du DEU 2023 est 
remplacé par la tableau actualisé ci-dessous. 
 

 Nom de 

l’étude 
Objet 

Taille de 

l’échantillon 
Statut Objectifs 

  

Étude Pivot 

« Europe » 

 

Données sur la 

sécurité et les 

performances 

 

Objectif indicatif 

de 20 patients 

(éligibles ou non 

à la 

transplantation 

cardiaque) 

 

Étude en cours 

(17 patients 

inclus au 30 

juin 2024)  

 

Soutenir le rapport 

d’évaluation clinique pour 

le marquage CE. 

 

Données de long-terme (> 

1 an) pour soutenir à terme 

l’extension de l’indication à 

la Thérapie Définitive (DT). 

 

 

 

 

 

Études  

européennes 

 

EFICAS 

(France) 

 

Données sur la 

sécurité et les 

performances, 

ainsi que données 

médico-écono- 

miques 

 

52 patients 

(éligibles à la 

transplantation 

cardiaque) 

 

Étude en cours 

(26 patients 

inclus au 12 

septembre 

2024) 

 

Favoriser l’adoption 

d’Aeson®, soutenir 

la « value proposition » et 

obtenir un remboursement 

en France 

Soutenir la demande 

d’obtention de la PMA aux 

Etats-Unis 

  
  

SCAC 

(Suivi 

Clinique 

Après 

Commercia- 

lisation) 

 

Surveillance des 

données de  

sécurité et de 

performance du 

dispositif dans 

l’indication de pont 

à la transplantation  

 

Objectif de 95 

patients 

 

Étude en cours 

(11 patients 

inclus au 30 

juin 2024) 

 

Données long-terme (> 1 

an) pour soutenir à terme 

l’extension de l’indication à 

la Thérapie Définitive (DT)  

 

Étude  

américaine 

 

Étude EFS 

(Early 

Feasibility 

Study) 

 

Données sur la 

sécurité et les 

performances 

 

10 patients 

(éligibles à la 

transplantation 

cardiaque) 

 

Étude en cours 

(1ère cohorte 

de 3 patients 

finalisée en 

septembre 

2021)  

 

Soutenir la demande 

d’obtention de la PMA aux 

Etats-Unis 

 
 
Les Sous-sections « Etude EFICAS en France », « Etude EFS (Early Feasibility Study) aux Etats-Unis » 
et « Suivi Clinique après Commercialisation » (« SCAC ») de la Section 1.3.3 du DEU 2023 (page 44) 
sont remplacées par les paragraphes suivants : 
 

5.3.1 Etude EFICAS en France 

 

EFICAS est une étude clinique portant au total sur 52 patients éligibles à une transplantation. Réalisée 

exclusivement en France, elle permettra à CARMAT de recueillir des données supplémentaires sur 
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l’efficacité et la sécurité de son cœur Aeson®, mais également des données médico-économiques pour 

soutenir la proposition de valeur et le remboursement du dispositif, notamment en France. CARMAT 

entend également utiliser les résultats de cette étude pour soutenir sa demande d’obtention de la 

« PMA » (autorisation de commercialisation) aux Etats-Unis.  

 

L’objectif primaire de l’étude est la survie du patient à 6 mois post-implantation, ou une transplantation 

réalisée avec succès dans ce même délai, sans accident vasculaire cérébral. 

 
La première implantation d’Aeson® dans le cadre d’EFICAS a été réalisée en décembre 2022, par le 

Pr André Vincentelli et son équipe au CHRU de Lille. 10 centres participent actuellement à cette étude 

(CHRU de Lille, AP-HP GHU Pitié Salpêtrière et Hôpital Européen Georges Pompidou à Paris, CHU de 

Rennes, CHU de Strasbourg, Hospices Civils de Lyon, CHU de Montpellier, Hôpital Marie-Lannelongue, 

CHU de Nantes, et CHU Dijon-Bourgogne) dont la finalisation des inclusions est attendue au premier 

semestre 2025, et la publication des résultats fin 2025. Au 12 septembre 2024, 26 patients avaient déjà 

été implantés dans le cadre de cette étude, dont 15 en 2024) 

 
CARMAT bénéficie d’un financement de 13 millions d’euros17 du fonds national de l’innovation pour 

financer partiellement cette étude EFICAS. 

 
5.3.2 Etude EFS (Early Feasibility Study) aux Etats-Unis 

 

L’étude EFS aux États-Unis est une étude de faisabilité portant sur 10 patients éligibles à la 

transplantation cardiaque. Le design de l’étude prévoit deux cohortes successives de 3 et 7 patients, 

avec un rapport intermédiaire sur les trois premiers patients à 60 jours post-implantation. Le démarrage 

de la seconde cohorte est soumis au feu vert de la FDA, sur la base notamment de ce rapport 

intermédiaire. 

 
L’objectif primaire de l’étude est la survie du patient à 6 mois post-implantation ou une transplantation 

réalisée avec succès dans ce même délai. 

 

L’étude EFS a démarré au mois de juillet 2021 ; le recrutement de la première cohorte de 3 patients a 

été finalisé en septembre, et le rapport intermédiaire à 60 jours soumis à la FDA le 20 novembre 

2021.Sur la base de son dialogue avec la FDA, la Société anticipe d’initier la seconde cohorte de 7 

patients au premier trimestre de 2025, et de la finaliser en 2025. 

 

Il est à noter que CARMAT a également obtenu en mai 2020 l’approbation des « Centers for Medicaire 

and Medicaid Services » (CMS) pour le remboursement du dispositif et des services associés dans le 

cadre de cette étude EFS, ce qui est inhabituel et vient confirmer le caractère hautement innovant et 

différencié d’Aeson®. 

 
5.3.3 Suivi clinique après commercialisation (« SCAC ») 

Le SCAC vise à surveiller les données de sécurité et de performance d’Aeson® dans l’indication de 

pont à la transplantation « en vie réelle ». Il porte initialement sur 95 patients (tous implantés dans le 

cadre commercial) sur une durée post-implantation de deux ans. 

 

Au 30 juin 2024, 11 patients avaient été inclus dans cette étude, en Allemagne et en Italie. 

 
17 Ce financement est perçu au fur et à mesure de la réalisation des implantations dans le cadre de cette étude. 
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D’une manière plus générale, CARMAT compte notamment s’appuyer sur ce suivi, pour collecter des 

données de long-terme (supérieures à 1 an) sur son dispositif, qui couplées à d’autres données cliniques 

(dont celles de l’étude Pivot « Europe », qui est la seule étude permettant à CARMAT de traiter des 

patients dits « de  destination » i.e. non éligibles à une transplantation cardiaque) et techniques, 

pourraient à terme lui permettre d’obtenir pour son cœur artificiel l’indication de thérapie de destination 

(« DT »). 
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5.4 Mise à jour de la section 1.3.7 « Calendrier Prévisionnel » du DEU 2023 
 
Le schéma de la page 51 du DEU 2023 (Calendrier prévisionnel) est remplacé par le schéma actualisé 
suivant :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source CARMAT – Calendrier prévisionnel 

* : Se reporter à la Section 1.3.3 du DEU 2023 pour le détail de ces études ainsi qu’à la section 5.3 du présent 

Amendement. 

** : Suspension volontaire des implantations décidée en décembre 2021. Reprise effective en novembre 2022. 

 2022 2023 2024 2025 

 

(Juillet) 

 

Étude EFICAS (France) 

Étude EFS (États-Unis) 

Suspension volontaire
des implantations  

 

 

 
FINANCE- 

MENT 

 

 

 

 

ÉTUDES 

CLINIQUES  

COMMERCIA- 

LISATION 
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Il est précisé que la seule modification par rapport au calendrier présenté dans le DEU 2023 est la 
suivante : prolongation de l’étude Pivot en Europe à 2025 (et potentiellement au-delà), CARMAT 
anticipant d’inclure plus de patients que les 20 prévus initialement, et en particulier des patients dits 
« de destination » (non éligibles à une transplantation cardiaque), pour viser à terme l’obtention de 
l’indication de thérapie de destination. 
 

 
5.5 Mise à jour de la section 3.1.3 « Perspectives et événements significatifs postérieurs à la 
clôture de l’exercice » du DEU 2023 
 
La sous-section « Objectifs 2024 » (page 76) de la Section 3.1.3 du DEU 2023 est actualisée de la 
manière suivante : 

Objectifs 2024  

 
CARMAT anticipe, sur le second semestre de 2024, une dynamique de ses ventes lui permettant 

d’atteindre un chiffre d’affaires annuel compris entre 8 et 12 M€, contre un chiffre d’affaires de l’ordre 

de 14 M€ tel que précédemment communiqué. Cette prévision reflète notamment une plus juste 

compréhension des dynamiques d’accès au marché et de saisonnalité, ainsi que les deux mois d'été 

pendant lesquels l’activité chirurgicale a été réduite à travers l’Europe.    

S’agissant des autres objectifs-clés pour 2024, la Société confirme être en bonne voie pour 

atteindre d’ici la fin d’année : 

- un taux de recrutement d’environ 75% dans l’étude EFICAS,  
- une cinquantaine de centres formés pour des implantations commerciales, 
- une réduction de l’ordre de 20% du cash-burn (exploitation et investissements) par rapport 

à 2023, 
- la soumission du dossier de reprise de l’étude EFS (Etats-Unis). 

 
 
La sous-section « Evènements significatifs postérieurs à la clôture de l’exercice » (page 76) de la 
Section 3.1.3 du DEU 2023 est complétée par le paragraphe suivant : 
 
L’attention du lecteur est attirée sur le fait qu’à la date du présent Amendement, l’horizon financier de 
la Société s’étend jusque fin septembre 2024. 
 
 
La Section 3.1.3 du DEU 2023 « Perspectives et événements significatifs postérieurs à la clôture de 
l’exercice » (page 76) est par ailleurs complétée par les paragraphes suivants : 
 
Des catalyseurs-clés prévus en 2025 pour soutenir le développement à court et moyen termes  

En 2025, la Société anticipe quatre catalyseurs-clés pour la poursuite de son développement à court et 

moyen termes : 

- T1 2025 : démarrage de la seconde cohorte de patients de l’étude EFS aux Etats-Unis, 
- S1 2025 : publication dans une revue scientifique, des résultats cliniques d’Aeson® chez 

les patients préalablement sous « ECMO18 », 

 
18 ECMO = Oxygénation par membrane extra-corporelle. 
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- S2 2025 : reprise de l’étude PIVOT en Europe sur une cohorte de patients non éligibles à 
la transplantation, pour viser à terme l’indication de « thérapie de destination », 

- T4 2025 : publication des résultats de l’étude EFICAS sur 52 patients. 
 

A court terme, poursuite du développement en Europe soutenue par des publications scientifiques 

Avec plus de 70 patients implantés depuis l’origine, CARMAT bénéficie avec Aeson® d’une expérience 

clinique substantielle, qui continue de confirmer le profil unique de performance et de sécurité de la 

technologie, et ceci bien que la Société tende à traiter des patients à un stade de plus en plus sévère 

de la maladie. 

La Société entend poursuivre dans les mois qui viennent la diffusion progressive de sa thérapie en 

Europe, dans le cadre de l’indication de pont à la transplantation, pour laquelle Aeson® est approuvé 

actuellement, en s’appuyant sur cette expérience clinique, mais également sur la notoriété croissante 

d’Aeson®, soutenue en particulier par un effet d’entrainement entre les centres et une communication 

positive spontanée des médecins et établissements réalisant des implantations. 

La croissance des ventes d’Aeson® devrait ensuite s’accélérer de manière significative à la suite de la 

publication des résultats cliniques d’Aeson® chez les patients préalablement sous ECMO, attendue au 

T1 2025, puis des résultats de l’étude EFICAS, au T4 2025. 

A moyen terme, cap sur le marché américain et la thérapie de destination 

A moyen terme, la Société continue de viser, d’une part l’accès au marché américain, et d’autre part, 

l’indication de thérapie de destination (implantation dite « permanente ») qui permettrait aux patients de 

rester sous support Aeson® sans transplantation cardiaque ultérieure. La thérapie de destination 

représente, en termes de marché, une des plus importantes opportunités dans le domaine de la 

cardiologie.   

Le démarrage anticipé, au T1 2025, de la seconde cohorte de patients de l’étude EFS aux Etats-Unis, 

et la reprise attendue au S2 2025 de l’étude PIVOT en Europe sur une cohorte de patients non éligibles 

à la transplantation, constituent des jalons importants pour viser à terme l’approbation d’Aeson® dans 

cette indication stratégique. 

 
5.6 Mise à jour de la section 3.1.7 « Contrats importants » du DEU 2023 
 
La sous-section « Contrat de financement Banque Européenne d’Investissement (BEI) » du DEU 2023 
(pages 79 et 80) est complétée par les paragraphes suivants : 
 
L’équitization de la première tranche de l’emprunt BEI a effectivement débuté le 13 juin 202419. A cet 
effet, la Société a émis à cette date 6 millions de bons de souscription d’actions (BSA) à titre gratuit au 
profit de la Fiducie mise en place à cet effet. 
 
 
Au 31 août 2024, 400.077 BSA avaient été exercés par la Fiducie, à un prix d’exercice moyen pondéré 
par les volumes de 2,3722 €, donnant lieu à l’émission de 400.077 actions nouvelles ; et l’intégralité de 
ces actions avait été revendue par la Fiducie sur le marché, à un prix de vente moyen pondéré par les 

 
19 Se reporter au Rapport Financier Semestriel (en Annexe 1 du présent Amendement) pour de plus de précisions ; et à la 
Section 5.12 du présent Amendement pour une actualisation au 31 août 2024 du nombre de BSA souscrits et exercés dans le 
cadre de cette équitization. 
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volumes de 2,5298 €, générant ainsi un produit de 1,00 M€ venant en apurement de la Tranche 1 de la 
dette financière contractée par CARMAT auprès de la BEI. 
 
La Société sera probablement amenée dans le futur à émettre des BSA supplémentaires au profit de la 
Fiducie, à l’effet de lui permettre d’apurer intégralement sa dette contractée auprès de la Banque 
Européenne d’Investissement (soit environ 47 M€ pour l’ensemble des trois tranches de l’emprunt). Le 
lecteur est invité à se reporter à la Section 4.4 du présent Amendement (« risque de   dilution significative 
des actionnaires ») pour plus de précisions sur l’impact dilutif de l’équitization de l’emprunt BEI. 
 
L’attention du lecteur est par ailleurs attirée sur le fait que la Fiducie a vocation à revendre à brève 
échéance ses actions CARMAT. Le vente de ces actions est susceptible d’avoir une incidence sur la 
volatilité et la liquidité du titre, comme sur le cours de l’action de la Société 
 
Il est par ailleurs précisé qu’à la date du présent document, la Société respecte l’ensemble des 
engagements (« covenants »), dont le non-respect permettrait à la BEI, si elle l’estimait nécessaire, de 
déclarer l’exigibilité anticipée du crédit. 
 
 
 
Il est par ailleurs ajouté en fin de Section 3.1.7 du DEU 2023 (page 81), une nouvelle sous-section 
« Ligne de financement en fonds propres avec Vester Finance », comme suit : 
 
CARMAT a mis en place le 5 juillet 2024 une ligne de financement en fonds propres avec Vester 

Finance, sous la forme d’un PACEO, portant sur un nombre maximal de 3.500.000 actions sur une 

durée de 24 mois. 

Vester Finance s’est engagé à souscrire jusqu’à 3.500.000 actions ordinaires de la Société, à sa propre 

initiative sous réserve de certaines conditions contractuelles usuelles. 

CARMAT a perçu à la signature du contrat un montant de 2,2 M€. Sur la base du cours au 30 juin 2024 

(soit 2,345 €), le montant brut total du financement représenterait 8,2 M€ ; sur la base d’une hypothèse 

théorique et illustrative d’un cours de bourse de 1,50€, le montant brut total de ce même financement 

serait de 5,25 M€. CARMAT s’est engagée sur une utilisation minimale de la ligne de financement à 

hauteur de 4,4 M€, montant au-delà duquel la Société aura la possibilité de mettre fin au contrat à tout 

moment20.  

Les actions sont émises sur la base du plus petit des deux cours moyens quotidiens pondérés par les 

volumes sur la période précédant immédiatement chaque émission, diminué d’une décote maximale de 

6%, dans la limite des règles de prix et de plafond fixées par l’assemblée générale des actionnaires de 

la Société du 30 mai 2024, aux termes de sa 18ème résolution21. Le prix de souscription de ces actions 

est payé en priorité par compensation avec le montant de 2,2 M€ précité. Vester Finance perçoit, à 

chaque exercice, une commission dégressive par palier de 3% maximum sur le montant de l’émission. 

A titre purement indicatif, en supposant l’exercice des bons de souscription d’actions de la Société émis 
au bénéfice de Vester Finance dans le cadre de la ligne de financement en question à un prix égal au 
plus petit des cours moyens quotidiens pondérés par les volumes des deux derniers jours de bourse 
précédant le 31 août 2024 (soit 2,46 euros), assorti d’une décote de 6%,  951.392 bons de souscription 

 
20 Dans certains cas limitativement énumérés de résiliation anticipée intervenant du fait de la Société, celle-ci sera alors 
redevable d’une pénalité forfaitaire en faveur de Vester Finance. 
21 Le prix d’émission des actions devant être dans le cadre de cette délégation « au moins égal à la moyenne des cours moyens 
pondérée par les volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement 
diminué d’une décote maximale de 30 % ». 
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d’actions devront avoir été exercés avant que la Société ne perçoive de  nouveaux fonds de Vester 
Finance (en sus des 2,2 M€ déjà perçus), le prix de souscription des actions étant comme indiqué ci-
avant, payé en priorité par compensation avec ce montant.  

Le nombre d’actions émises dans le cadre de cette ligne de financement en fonds propres, et admises 

aux négociations fait l’objet d’une communication sur le site Internet de la Société22. 

L’attention du lecteur est par ailleurs attirée sur le fait que Vester Finance a vocation à revendre à brève 
échéance ses actions CARMAT. Le vente de ces actions est susceptible d’avoir une incidence sur la 
volatilité et la liquidité du titre, comme sur le cours de l’action de la Société 
 

 
5.7 Mise à jour de la section 4.1.1 « Composition du conseil d’administration »  
 
Le tableau synoptique des membres du conseil d’administration figurant dans la section 4.1.1 

«Composition du conseil d’administration » du DEU 2023 (pages 115 et 116) est remplacé par le tableau 

actualisé suivant : 

 

 

 

 

 
22 Se reporter à la Section 5.12 du présent Amendement pour une actualisation au 31 août 2024 du nombre de BSA 

souscrits et exercés dans le cadre de cette ligne de financement. 
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5.8 Mise à jour de la section 4.5 « Rémunérations et avantages des dirigeants et 
administrateurs »  
 
La section 4.5 « Rémunérations et avantages des dirigeants et administrateurs » du DEU 2023 (pages 

133 et suivantes) est complétée par le paragraphe suivant, qui a vocation à donner au lecteur une vision 

exhaustive de l’ensemble des titres donnant accès au capital, attribués, ou acquis ou exercés ou 

devenus caduques pour les dirigeants de la Société depuis le 31 décembre 2023 : 

 

Actions gratuites (actions ordinaires et actions de préférence soumises à critères de performance) : 

• Attributions au cours de l’exercice 2024 (jusqu’à la date du présent document) : 

Un plan d’attribution d’actions gratuites (AGA Juin 2024-01, AGA Juin 2024-02 et AGA Juin 2024-03) 
en date du 24 juin 2024, a donné lieu à l’attribution provisionnelle de 705 957 actions ordinaires (dont 
225 515 AGA Juin 2024-01, 225 515 AGA Juin 2024-02 et 254 927 AGA Juin 2024-03). Les dates 
d’acquisition définitives de ces actions sont fixées au 24 juin 2025 pour les AGA Juin 2024-01, qui sont 
soumises à une période de conservation de 2 ans ; au 24 juin 2026 pour les AGA Juin 2024-02 qui sont 
soumises à une période de conservation d’un an, et au 24 juin 2027 pour les AGA juin 2024-03 qui ne 
sont pas soumises à période de conservation. Ces actions ne sont pas soumises à des conditions de 
performances. 

Dans le cadre de ce plan, M. Stéphane Piat, directeur et administrateur de la Société s’est vu attribuer 72 
712 AGA Juin 2024-01, 72 712 AGA Juin 2024-02 et 72 712 AGA Juin 2024-03, soit un total de 218 
136 actions ordinaires, représentant 31% des 705 957 actions ordinaires attribuées à l’ensemble des 
bénéficiaires dans le cadre de ce plan. Le nombre d’AGA attribué à M Stéphane Piat a été décidé 
souverainement par le conseil d’administration, sur proposition du comité des rémunérations. 

Un plan d’attribution d’actions de préférence (AGAP 2024) en date du 24 juin 2024, a donné lieu à 
l’attribution provisionnelle de 12 818 actions de préférence AGAP 2024. La date d’acquisition définitive 
de ces actions de préférence est fixée au 24 Juin 2025 pour 12 200 d’entre elles, et au 24 juin 2027 
pour 618 d’entre elles. Toutes pourront chacune être converties en un maximum de 100 actions 
ordinaires, à partir du 24 juin 2027, en fonction de l’atteinte des critères de performance suivants : 

- Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2024 (« CAN 24 ») qui donnera droit 
de convertir chaque AGAP 2024 en un nombre d’actions ordinaires (« n1 ») calculé selon la 
formule suivante : n1 = 100 x (CAN 24 / 131 000 000) ; étant précisé qu’ en tout état de cause 
n1 ne peut être supérieur à 100 ; 

- Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2025 (« CAN 25 ») qui donnera droit 
de convertir chaque AGAP 2024 en un nombre d’actions ordinaires (« n2 ») calculé selon la 
formule suivante : n2 = 100 x (CAN 25 / 131 000 000) ; étant précisé qu’en tout état de cause 
la somme des nombre n1 et n2 ne peut être supérieur à 100 ; 

- Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2026 (« CAN 26 ») qui donnera droit 
de convertir chaque AGAP 2024 en un nombre d’actions ordinaires (« n3 ») calculé selon la 
formule suivante : n3 = 100 x (CAN 26 / 131 000 000) ; étant précisé qu’ en tout état de cause 
la somme des nombre n1, n2 et n3 ne peut être supérieur à 100 ; 

 

Dans le cadre de ce plan, M. Stéphane Piat, directeur général et administrateur de la Société s’est vu 

attribuer 4363 AGAP 2024 (pouvant être converties en un maximum de 436 300 actions ordinaires dans 
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les conditions décrites ci-dessus). Ces 4 363 AGAP 2024 représentant 34% des 12 818 AGAP 2024 

attribuées à l’ensemble des bénéficiaires dans le cadre de ce plan. Le nombre d’AGAP 2024 attribué à 

M Stéphane Piat a été décidé souverainement par le conseil d’administration, sur proposition du comité 

des rémunérations. 

• Acquisitions définitives au cours de l’exercice 2024 (jusqu’à la date du présent document) 

 
Le 14 juin 2024, M. Stéphane Piat, directeur général et administrateur de la Société, a acquis 
définitivement 45000 actions ordinaires (dites AGA 2021-03) qui lui avaient été attribuées de manière 
provisionnelle le 14 juin 2021. Ces actions ne sont pas soumises à une période de conservation.  
 
Le 27 juin 2024, M. Stéphane Piat, directeur général et administrateur de la Société, a acquis 
définitivement 40844 actions ordinaires (dites AGA Juin 2022-02) qui lui avaient été attribuées de 
manière provisionnelle le 27 juin 2022. Ces actions sont soumises à une période de conservation de 1 
an (soit jusqu’au 27 juin 2025). 
 
Le 26 juin 2024, M. Stéphane Piat, directeur général et administrateur de la Société, a acquis 
définitivement 102850 actions ordinaires (dites AGA Juin 2023-01) qui lui avaient été attribuées de 
manière provisionnelle le 26 juin 2023. Ces actions sont soumises à une période de conservation de 2 
ans (soit jusqu’au 26 juin 2026). 
 
Le 26 juin 2024, M. Stéphane Piat, directeur général et administrateur de la Société, a acquis 
définitivement 763 actions de préférence (dites AGAP 2023) qui lui avaient été attribuées de manière 
provisionnelle le 26 juin 2023. Ces actions seront convertibles en un maximum de 100 actions ordinaires 
chacune, à partir du 26 juin 2026, en fonction de l’atteinte de critères de performance (décrits en Section 
5.2.5 du DEU 2023). 
 
Le tableau 10bis de la Section 4.5.1 du DEU 2023 (« Informations sur les actions attribuées gratuitement 

à M. Stéphane Piat ») figurant en pages 147 et 148 est remplacé par le tableau ci-dessous, actualisé à 

la date du présent Amendement. 
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Il est précisé que sur les 614.038 actions obtenues mentionnées dans le tableau ci-dessus, 184.538 

sont encore soumises à période de conservation. Les dates de disponibilité figurent dans la dernière 

colonne du tableau. 

 
Au 31 août 2024, le nombre d’actions nouvelles susceptibles d’être créées au profit de M. Stéphane 
Piat est de 1.259.891 (tel que cela est reporté au point a) de la Section 5.12 du présent amendement). 
Ce total de 1.259.891 actions correspond au cumul des chiffres présentés en gras dans le corps du 
tableau ci-dessus (soit 1.269.977 actions ordinaires) déduction faite de 4440 AGAP 2019-2, 1800 AGAP 
2019-1, 800 AGAP 2020-1, 500 AGAP 2020-2, 1783 AGAP 2022 et 763 AGAP 2023, qui sont déjà 
incluses dans le capital de la Société au 31 août 2024, et ont vocation à être annulées dès lors qu’elles 
seront converties en actions ordinaires par M. Stéphane Piat. 
 
 
La Section 4.5.2 du DEU 2023 en page 157 (« Politique de rémunération des membres du conseil 
d’administration »), est complétée par la rédaction suivante : 
 

Le 5 septembre 2024, le conseil d’administration a mis à jour la politique de rémunération des 
administrateurs au titre de leur activité au sein du conseil d’administration, applicable rétroactivement 

Plan Type (1)

Date 

d'attribution (2)

Nb max. possible 

d'AO (3) Date d'obtention (4)

Nb réel d'AO 

obtenues (5)

Valeur indicative 

des actions 

acquises (7) Date de Disponibilité (6)

AGAP 2017-01 AGAP 15/05/2017 18 000 15/05/2020 18 000 44 550 15/05/2020

AGAP 2017-02 AGAP 15/05/2017 20 000 15/05/2020 20 000 49 500 15/05/2020

AGAP 2017-03 AGAP 15/05/2017 172 000 15/05/2020 94 600 234 135 15/05/2020

AGAP 2018-01 AGAP 16/04/2018 50 000 16/04/2021 50 000 123 750 16/04/2021

AGAP 2018-02 AGAP 16/04/2018 150 000 16/04/2021 112 500 278 438 16/04/2021

AGAP 2019-01 AGAP 01/04/2019 26 400 01/04/2024 0 0 n/a

AGAP 2019-02 AGAP 01/04/2019 26 400 01/04/2022 26 400 65 340 01/04/2022

AGAP 2019-03 AGAP 01/04/2019 13 200 01/04/2022 0 0 n/a

AGAP 2019-01 AGAP 23/09/2019 18 000 23/09/2024 non déterminé  23/09/2024

AGAP 2019-02 AGAP 23/09/2019 18 000 23/09/2022 18 000 44 550 23/09/2022

AGAP 2019-03 AGAP 23/09/2019 1 500 23/09/2022 0 0 n/a

AGAP 2020-01 AGAP 18/12/2020 80 000 18/12/2024 non déterminé  18/12/2024

AGAP 2020-02 AGAP 18/12/2020 50 000 18/12/2025 non déterminé  18/12/2025

AGA 2021-01 AGA 14/06/2021 18 000 14/06/2022 18 000 44 550 14/06/2024

AGA 2021-02 AGA 14/06/2021 27 000 14/06/2023 27 000 66 825 14/06/2024

AGA 2021-03 AGA 14/06/2021 45 000 14/06/2024 45 000 111 375 14/06/2024

AGA Juin 2022-01 AGA 27/06/2022 40 844 27/06/2023 40 844 101 089 27/06/2025

AGA Juin 2022-02 AGA 27/06/2022 40 844 27/06/2024 40 844 101 089 27/06/2025

AGA Juin 2022-03 AGA 27/06/2022 40 844 27/06/2025 non déterminé  27/06/2025

AGAP 2022 AGAP 27/06/2022 178 300 27/06/2025 non déterminé  27/06/2025

AGAP 2023 AGAP 26/06/2023 76 300 26/06/2026 non déterminé  26/06/2026

AGA 2023-01 AGA 26/06/2023 102 850 26/06/2024 102 850 254 554 26/06/2026

AGA 2023-02 AGA 26/06/2023 76 849 26/06/2025 non déterminé  26/06/2026

AGA 2023-03 AGA 26/06/2023 50 848 26/06/2026 non déterminé  26/06/2026

AGAP 2024 AGAP 24/06/2024 436 300 24/06/2027 non déterminé  24/06/2027

AGA 2024-01 AGA 24/06/2024 72 712 24/06/2025 non déterminé  24/06/2027

AGA 2024-02 AGA 24/06/2024 72 712 24/06/2026 non déterminé  24/06/2027

AGA 2024-03 AGA 24/06/2024 72 712 24/06/2027 non déterminé  24/06/2027

Total 1 995 615 614 038 1 519 744

 (1) "AGA" = attribution d'actions non soumises à conditions de  performance   ; "AGAP" = attribution d'actions soumises à conditions de performance

 (2) Correspond à la  date d'attribution initiale (dite "provisionnelle")

 (3) Correspond au nombre maximum d'actions ordinaires auquel peur donner droit l'attribution (en supposant, pour les AGAP, une atteinte à 100%  des conditions de performance)

 (5) correspond au nombre réel d'Actions ordinaires obtenu à la date d'obtention (en tenant compte pour  les AGAP, de la réalisation des critères de performance)

 (6) Date à  laquelle le bénéficiaire peut effectivement disposer des actions (fin de la période de conservation pour les AGA ; date de convertibilité pour les AGAP).

 (7)  Au cours de bourse du 31 août 2024 soit 2,475 €

 (4) Date d'obtention : Pour  les AGA, correspond à la date d'acquisition définitive ; pour les AGAP, correspond à la  date de convertibilité (date à laquelle les critères de performance 

sont évalués et à partir de laquelle les AGAP peuvent être converties en actions ordinaires).
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au 25 juin 2023 (étant précisé que seules les modalités de la rémunération du président du conseil ont 
été modifiées, tout le reste étant inchangé) : 

• pour les administrateurs indépendants, personnes physiques (à  l’exclusion le cas échéant du 
président du conseil) : 8 000 euros par séance à laquelle ils assisteront que ce soit 
physiquement ou à distance auxquels s’ajouteront 4 000 euros par séance pour les seuls 
administrateurs localisés aux États-Unis afin de tenir compte du temps de voyage en cas de 
présence physique, 

• pour le président du conseil d’administration : 60.000 euros par année civile (le cas échéant 
prorata-temporis), 

• pour les autres administrateurs : pas de rémunération, étant précisé que le directeur général 
continuera de ne percevoir aucune rémunération au titre de son mandat d’administrateur. 

Les administrateurs indépendants, personnes physiques, membres des comités d’audit et de 
rémunération percevront chacun, en plus des montants indiqués ci-dessus, 4 000 euros par an ; étant 
précisé que le président du conseil d’administration et le directeur général ne percevront pas de 
rémunération pour leurs fonctions éventuelles au sein des comités. 

Dans l’hypothèse où de nouveaux administrateurs indépendants seraient nommés23, ceux-ci se 
verraient attribuer 6 000 BSA chacun en début de mandat, exerçables par tiers sur trois ans. 

Il est par ailleurs rappelé que M. Alexandre Conroy, président du conseil d’administration jusqu’au 24 
juin 2024, a bénéficié jusqu’à cette date au titre de ses fonctions d’administrateur et de président du 
conseil d’administration de la Société, d’une rémunération et de BSA tels que décrits en Section 4.6 
«Conventions réglementées » du DEU 2023 et en Section 5.9 du présent Amendement. 

 
 
5.9 Mise à jour de la section 4.6 « Conventions Réglementées » 
 
La sous-section « Contrat de management entre la Société et M. Alexandre Conroy » de la Section 4.6 
du DEU 2023 (page 158) est complétée par le paragraphe suivant : 
 
La convention de management entre CARMAT et M. Alexandre Conroy a pris fin le 24 juin 2024, suite 
à la démission de ce dernier, à cette date, de ses fonctions de Président du conseil d’administration de 
la Société. 
 
 
5.10 Mise à jour de la section 5.2.1 « Montant du capital social et capitaux propres »  
 
La Section 5.2.1 du DEU 2023 (page 162) est complétée par les éléments suivants : 
 
Capital Social :  
 
Au 31 août 2024, le capital social entièrement libéré s’élève à 1.433.342,56€ et est divisé en 
35.833.564 actions d’une valeur nominale de 0,04 chacune, incluant : 
- 35.802.143 actions ordinaires, et 
- 31.421 actions de préférence. 
 
Les actions de préférence se décomposent comme suit : 

 
23 Ceci ne s’applique pas au président du conseil d’administration, même s’il est indépendant. 
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- 240 actions de préférence de catégorie 2017-03, 
- 80 actions de préférence de catégorie 2018-01, 
- 2 650 actions de préférence de catégorie 2018-02, 
- 370 actions de préférence de catégorie 2018-03, 
- 7 660 actions de préférence de catégorie 2019-01, 
- 7 680 actions de préférence de catégorie 2019-02, 
- 3 540 actions de préférence de catégorie 2019-03, 
- 2 160 actions de préférence de catégorie 2020-01, 
- 820 actions de préférence de catégorie 2020-02, 
- 4 258 actions de préférence de catégorie 2022, 
- 1 963 actions de préférence de catégorie 2023. 
- zéro action de préférence de catégorie 2024. 
 
L’assemblée générale du 30 mai 2024 a décidé d’introduire au sein de l’article 12.2 des statuts de la 
Société une nouvelle catégorie d’actions de préférence dénommée « AGAP 2024 » (« les Actions de 
Préférence 2024 »). Les actions de préférence 2024 sont soumises à des périodes d’acquisition et de 
conservation, et à des critères de performance pour permettre leur conversion en actions ordinaires, 
décrites en Section 4.4 du présent Amendement. 
 
 
Capitaux Propres : 
 
L’assemblée générale mixte du 30 mai 2024 a constaté (5ème résolution) que compte-tenu des 
opérations sur le capital réalisées au cours de l’exercice 2022, les capitaux propres de la Société avaient 
été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié de son capital social au 31 
décembre 2022. 
 
Cette même assemblée (7ème résolution), après avoir constaté que du fait des pertes constatées au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, les capitaux propres de la Société étaient devenus 
inférieurs à la moitié du capital social, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution anticipée de la   
Société, et en conséquence décidé la poursuite des activités de celle-ci.  
 
 
 
5.11 Mise à jour de la section 5.2.4 « Acquisition par la Société de ses propres actions »  
 
La Section 5.2.4 du DEU 2023 est complétée par les éléments suivants : 
 
L’assemblée générale mixte du 11 mai 2024 a autorisé le conseil d’administration à mettre en œuvre 
pour une durée de 18 mois à compter de l’assemblée, un programme de rachat des actions de la Société 
dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-209 du code de commerce et conformément au 
règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Cette autorisation met fin à l’autorisation ayant le même objet, accordée par l’assemblée générale mixte 
du 11 mai 2023, et décrite au paragraphe 5.4.2 du DEU 2023 ; mais ses termes sont identiques. 
 
Au 31 août 2024, la Société détenait 14 281 de ses propres actions soit 0,04% du capital social ; et la 
valeur comptable de ces actions était de 35,3 milliers d’euros. 
 
 
5.12 Mise à jour de la section 5.2.5 « Autres titres donnant accès au capital » du DEU 2023 
 
La Section 5.2.5 du DEU 2023 est complétée par les paragraphes a), b) et c) suivants : 
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a) Synthèse actualisée au 31 août 2024 des titres donnant accès au capital : 

 
 

 
 
 
Les lignes « BSA » d’une part et « actions gratuites » d’autre part, du tableau ci-dessus, sont détaillées 
dans les paragraphes b) et c) ci-après. 
 
Le total de 1.259.891 actions au bénéfice de Stéphane Piat, inclut en particulier 218.136 actions 
ordinaires attribuées de manière provisionnelle le 24 juin 2024, qui deviendront disponibles le 24 juin 
2027 ; et un maximum de 436.300 actions ordinaires attribuées de manière provisionnelle le 24 juin 
2024, susceptibles de devenir disponibles également le 24 juin 2027, dans l’hypothèse où les critères 
de performance qui y sont associés seraient atteints à 100% à cette date. 
Se reporter au paragraphe figurant en dessous du tableau de la Section 5.8 du présent Amendement, 
pour le détail des 1.259 891 actions susceptibles d’être créées au profit de Stéphane Piat. 
 
 

b) Détail des BSA donnant accès au capital (situation au 31 août 2024) : 

Nombre d'actions nouvelles susceptibles d'être créées 31/08/2024 en % du capital

Bon de Souscription d'Actions (BSA) 8 685 923 24,2%

Actions Gratuites (Actions de Préférence et Actions Ordinaires) 3 683 495 10,3%

Options de Souscription d'Actions 0 0,0%

Bons de Souscription de Parts de Créateur d'Entreprise (BSPCE) 0 0,0%

Total 12 369 418 34,5%

Dont :

BSA "Equitization Emprunt BEI" 5 599 923 15,6%

BSA "ligne de financement Vester Finance" 3 020 000 8,4%

Dont actions gratuites au bénéfice de Stéphane Piat (directeur général) 1 259 891 3,5%

Dont actions gratuites au bénéfice des salariés de la Société 2 423 604 6,8%

Dont BSA au benéfice des administrateurs/consultants de la Société 66 000 0,2%

Total 12 369 418 34,5%
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Il est précisé que le 5 juillet 2024, 3 500 000 BSA ont été émis à titre gratuit et souscrits par Vester 
Finance dans le cadre de la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres24. 
 
 

c) Détail des actions de préférence et actions ordinaires gratuites, donnant accès au capital 
(situation au 31 août 2024) : 

 
 
Il est rappelé au lecteur que le mécanisme général des AGAP (actions de préférence soumises à 
condition de performance) est présenté de manière synthétique au paragraphe « Actions de 
préférence » de la Section 5.2.5 du DEU 2023 (page 168). 
 
En ce qui concerne, les actions ordinaires gratuites, le mécanisme général est le suivant : 
A une date t, le bénéficiaire se voit attribuer provisionnellement un certain nombre d’actions ordinaires 
gratuites. Au terme d’une période prédéfinie dite « période d’acquisition » (d’un an minimum et de trois 
ans maximum), le bénéficiaire devient effectivement propriétaire de ces actions sous réserve qu’il soit 
encore présent dans la Société à cette date (on parle alors d’acquisition définitive des actions). S’en 
suit une période dite « de conservation », durant laquelle, bien qu’étant propriétaire des actions, le 
bénéficiaire ne peut pas en disposer, et en particulier n’a pas le droit de les vendre. La période de 
conservation est de deux ans lorsque la période d’acquisition est d’un an ; elle est d’un an lorsque la 
période d’acquisition est de deux ans ; et il n’y a pas de période de conservation lorsque la période 

 
24 Pour plus de précisions sur la ligne de financement mise en place avec Vester Finance, se reporter à la Section 5.6 du 
présent Amendement. 

Émis Souscrits Caducs Réserve Exercés Solde
% du Capital 

existant
Caducité

BSA 2017

(AGM du 27 

avril 2017)

12 000 12 000 12 000 0,03% 15/05/2027

BSA 2018

(AGM du 5 

avril 2018)

10 000 10 000 10 000 0,03% 11/06/2028

BSA 2019

(AGM du 28 

mars 2019)

6 000 6 000 6 000 0,02% 24/06/2029

BSA 2021

(AGM du 12 

mai 2021)

12 000 12 000 12 000 0,03% 14/06/2031

BSA 2023 

(AGM du 11 

mai 2022)

20 000 20 000 20 000 0,06% 21/02/2033

BSA 2023 

(AGM du 11 

mai 2023)

6 000 6000 6 000 0,02% 11/05/2033

BSA 2024 

Equitisation 

(AGM du 30 

mai 2024)

6 000 000 6 000 000 400 077 5 599 923 15,63% 13/06/2028

BSA Vester

(AGM du 30 

mai 2024)

3 500 000 3 500 000 480 000 3 020 000 8,43% 05/07/2026

TOTAL 9 566 000 9 566 000 880 077 8 685 923
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d’acquisition est de trois ans. A l’issue de la période de conservation, les actions deviennent 
« disponibles »  : le bénéficiaire peut pleinement en disposer, et les vendre s’il le souhaite.  
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AGAP/AGA

Attribuées 

provisionnellem

ent

AGAP/AGA

Caduques

AGAP/AGA

Acquises 

définitivemt

AGAP

Acquises Déjà 

Converties en 

AO

AGAP

Restant à 

convertir en 

AO ou non 

convertible 

(b)

AO

émises

Maximum d’AO 

restant à 

émettre (a)

Nombre net 

d'Actions 

nouvelles 

susceptibles 

d'être créées

AGAP 2017-03

(AG du 27 avril 

2017)

3 490 3 490 3 250 240 173 050 3 300 3 240

AGAP 2018-01

(AG du 5 avril

2018) 

580 580 500 80 50 000 8 000 7 920

AGAP 2018-02

(AG du 5 avril

2018) 

11 500 200 11 300 8 650 2 650 127 000 39 250 36 600

AGAP 2018-03

(AG du 5 avril

2018)

740 740 370 370 27 750 27 750 27 380

AGAP 2019-01

(AG du 28 mars

2019) 

8 000 120 7 660 7 880 0 32 400 24 740

AGAP 2019-02

(AG du 28 mars

2019) 

8 000 120 7 880 200 7 680 2 000 76 800 69 120

AGAP 2019-03

(AG du 28 mars

2019) 

3 600 60 3 540 3 540 0 0

AGAP 2020-01

(AG du 30 mars

2020)

2 360 2 160 2 360 236 000 233 840

AGAP 2020-02

(AG du 30 mars

2020)

900 820 900 90 000 89 180

AGA 2021-03

(AG du 12 mai

2021)

117 500 117 500 n/a n/a 117 500 0

AGA 2022-02

(AG du 12 mai

2021)

8 970 810 8 160 n/a n/a 8 160 0

AGA 2022-03

(AG du 12 mai

2021)

19 850 0 n/a n/a 19 850 19 850

AGAP 2022

(AG du 11 mai

2022)

4 654 4 258 4 654 465 400 461 142

AGA juin 22-02

(AG du 11 mai

2022)

97 587 97 587 n/a n/a 97 587 0

AGA juin 22-03

(AG du 11 mai

2022)

124 816 n/a n/a 124 816 124 816

AGA Juin 23-01

(AG du 11 mai

2023)

250 989             3 200 247 789 n/a n/a 247 789 0

AGA Juin 23-02

(AG du 11 mai

2023)

194 643 n/a n/a 194 643 194 643

AGA Juin 23-03

(AG du 11 mai

2023)

191 330 n/a n/a 191 330 191 330

AGAP 2023 (AG

du 11 mai 2023)
2 171 32 1 963 2 139 213 900 211 937

AGA Juin 24-01

(AG du 30 mai

2024)

225 515 n/a n/a 225 515 225 515

AGA Juin 24-02

(AG du 30 mai

2024)

225 515 n/a n/a 225 515 225 515

AGA Juin 24-03

(AG du 30 mai

2024)

254 927 n/a n/a 254 927 254 927

AGAP 2024 (AG

du 30 mai 2024)
12 818 1 281 800 1 281 800

Total 1 874 022 954 403 3 711 196 3 683 495

Dont :

Nombre d'actions relatif à des AGAP ayant déjà atteint leur date de convertibilité 144 260

Nombre d'actions relatif à des AGAP n'ayant pas encore atteint leur date de convertibilité 2 302 639

Nombre d'actions relatif à des AGA non encore acquises définitivemment 1 236 596

Total 3 683 495

(a)   Pour les AGA : en supposant l’acquisition définitive par les bénéficiaires de l’ensemble des AGA attribuées 

provisionnellement qui n'ont pas encore atteint la date d'acquisition définitive. Pour les AGAP n'ayant pas encore 

atteint la date de convertibilité : en supposant l'atteinte à 100% des critères de performance. Pour les AGAP ayant 

atteint la date de convertibilité : en tenant compte du degré d'atteinte réel des critères de performance. Pour 

l'ensemble des AGAP, en supposant la conversion en actions ordinaires (AO) de l’ensemble des AGAP donnant droit 

à conversion (en excluant par conséquent les AGAP non convertibles ou caduques). Pour l'ensemble des AGA, en 

excluant les AGA devenues caduques. Dans tous les cas (AGAP et AGA), déduction faite des AO déjà émises.

(b)   Les AGAP non convertibles sont celles pour lequelles il a été constaté à leur date de convertibilité qu'aucun 

critère de performannce n'avait été atteint, et qui par conséquent ne sont pas (et ne seront jamais) convertibles en 

actions ordinaires.
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Il est précisé que sur les 954.403 actions ordinaires émises mentionnées dans le tableau ci-dessus, 
353.536 (correspondant aux AGA 2022-2, AGA juin 2022-2 et AGA juin 2023-1) sont encore à la date 
du présent Amendement soumises à période de conservation. 
 
  
5.13 Mise à jour de la section 5.2.6 « Capital social autorisé non émis » du DEU 2023 
 
La Section 5.2.6 du DEU 2023 est actualisée avec les éléments suivants : 
 
 
Tableau des délégations applicables suite à l’assemblée générale du 30 mai 2024 : 
 

Résolution Objet de la résolution 
Montant nominal 
maximal en euros 

Modalités de 
détermination du 
prix d’émission 

Durée de 
l’autorisation et 
expiration 

9e résolution 

Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires 
et/ ou toutes valeurs mobilières, 
avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires 

Montant nominal des 
augmentations de capital :  
1 200 000 € (1) 
Montant nominal des 
obligations et autres titres de 
créances donnant accès au 
capital : 150 000 000 € (1) 

N/A 
30/07/2026 
(26 mois) 

10e résolution 

Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires 
et/ ou toutes valeurs mobilières, 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires et offre au public 
(en dehors des offres visées au 
paragraphe 1° de l’article L. 
411-2 du code monétaire et 
financier) 

Montant nominal des 
augmentations de capital :  
1 200 000 € (1) 
Montant nominal des 
obligations et autres titres de 
créances donnant accès au 
capital : 150 000 000 € (1) 

Au moins égal à la 
moyenne des cours 
moyens pondérés par 
les volumes des 5 
dernières séances de 
bourse précédant la 
fixation du prix 
d’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 
décote maximale de 
30% 

30/07/2026 
(26 mois) 

11e résolution 

Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires 
et/ ou toutes valeurs mobilières, 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires à émettre dans le 
cadre d’une offre visée au 
paragraphe 1° de l’article L. 
411-2 du code monétaire et 
financier) 

 
 
Montant nominal des 
augmentations de capital :  
1 200 000 € (1) 
Montant nominal des 
obligations et autres titres de 
créances donnant accès au 
capital : 150 000 000 € (1) 
 
Dans la limite de 20% du 
capital de la Société (tel 
qu’existant à la date de 
l’opération) par période de 12 
mois 

Au moins égal à la 
moyenne des cours 
moyens pondérés par 
les volumes des 5 
dernières séances de 
bourse précédant la 
fixation du prix 
d’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 
décote maximale de 
30% 

30/07/2026 
(26 mois) 
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12e résolution 

Autorisation au conseil, en cas 
d’émission d’actions ou de 
toute valeur mobilière donnant 
accès au capital avec 
suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires, de fixer le prix 
d’émission dans la limite de 
10% du capital social et dans 
les limites prévues par 
l’assemblée générale 

Dans la limite de 10% du 
capital de la Société (tel 
qu’existant à la date de 
l’opération) par période de 12 
mois 

Au moins égal à la 
moyenne pondérée 
des cours des 5 
dernières séances de 
bourse précédant la 
fixation du prix 
d’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 
décote maximale de 
30% 

30/07/2026 
(26 mois) 

13e résolution 

Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le montant de 
chacune des émissions avec 
ou sans droit préférentiel de 
souscription qui seraient 
décidées en vertu des 
Neuvième résolution, Dixième 
résolution et Onzième 
résolution ci-dessus 

Dans la limite de 15% de 
l’émission initiale 

Prix identique à celui 
de l’émission initiale 

30/07/2026 
(26 mois) 

14e résolution 

Délégation de compétence 
conférée au conseil 
d’administration à l’effet de 
décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières, 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une 
première catégorie de 
bénéficiaires (investisseurs du 
secteur des sciences de la vie 
ou des technologies) 

Montant nominal des 
augmentations de capital :  
1 200 000 € (1) 
Montant nominal des 
obligations et autres titres de 
créances donnant accès au 
capital : 150 000 000 € (1) 

Au moins égal à la 
moyenne des cours 
moyens pondérée 
par les volumes des 
5 dernières séances 
de bourse précédant 
la fixation du prix 
d’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 
décote maximale de 
30% 

30/11/2025 
(18 mois) 

15e résolution 

Délégation de compétence 
conférée au conseil 
d’administration à l’effet de 
décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières, 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une 
deuxième catégorie de 
bénéficiaires (partenaires 
stratégiques, commerciaux ou 
financiers) 

Montant nominal des 
augmentations de capital :  
1 200 000 € (1) 
Montant nominal des 
obligations et autres titres de 
créances donnant accès au 
capital : 150 000 000 € (1) 

Au moins égal à la 
moyenne des cours 
moyens pondérée 
par les volumes des 
5 dernières séances 
de bourse précédant 
la fixation du prix 
d’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 
décote maximale de 
30% 

30/11/2025 
(18 mois) 

16e résolution 

Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires 
ou de toutes valeurs mobilières, 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une 
troisième catégorie de 
personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées 
(établissements de crédit, 
prestataires de services 
d’investissement ou membre 
d’un syndicat de placement 
garantissant la réalisation de 
l’émission considérée) 

Montant nominal des 
augmentations de capital :  
1 200 000 € (1) 
Montant nominal des 
obligations et autres titres de 
créances donnant accès au 
capital : 150 000 000 € (1) 

Au moins égal à la 
moyenne des cours 
moyens pondérée 
par les volumes des 
5 dernières séances 
de bourse précédant 
la fixation du prix 
d’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 
décote maximale de 
30% 

30/11/2025 
(18 mois) 
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18e résolution 

Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires 
et/ou de toutes valeurs 
mobilières qui sont des titres de 
capital donnant accès à 
d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de 
titres de créance, et/ou des 
valeurs mobilières donnant 
accès à des titres de capital, 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une 
quatrième catégorie de 
personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées 
dans le cadre d’une ligne de 
financement en fonds propres 
ou obligataire 

Montant nominal des 
augmentations de capital : 
700 000 € 
Montant nominal des 
obligations et autres titres de 
créances donnant accès au 
capital : 75 000 000 € 

Au moins égal à la 
moyenne des cours 
moyens pondérée 
par les volumes des 
3 dernières séances 
de bourse précédant 
la fixation du prix 
d’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 
décote maximale de 
30% 

30/11/2025 
(18 mois) 

19e résolution 

Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires 
ou de toutes valeurs mobilières, 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une 
cinquième catégorie de 
personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées 
(créanciers de la Société) 

Montant nominal des 
augmentations de capital : 
700 000 € 
Montant nominal des 
obligations et autres titres de 
créances donnant accès au 
capital : 75 000 000 € 

Au moins égal au 
plus bas cours 
moyen pondéré par 
les volumes des 15 
dernières séances de 
bourse précédant la 
fixation du prix 
d’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 
décote maximale de 
10% 

30/11/2025 
(18 mois) 

20e résolution 

Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration d’augmenter le 
capital par incorporation de 
primes, réserves, bénéfices ou 
autres 

Montant nominal des 
augmentations de capital : 
200 000 € 

N/A 
30/07/2026 
(26 mois) 

 
(1) Ces montants ne sont pas cumulatifs, le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles 

d’être réalisées en vertu des délégations conférées aux termes des 9ème à 16ème résolution (à l'exclusion de la 
Douzième résolution) est fixé à 1 200 000 euros. 
 Le montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis en vertu des délégations susvisées est fixé à  
150 000 000 euros (17e résolution de l’Assemblée Générale du 30 mai 2024). 

 

A la date du présent Amendement, la Société avait fait usage le 5 juillet 2024 de la 18ème résolution ci-
dessus (émission de 3.500.000 bons de souscriptions d’actions au profit de Vester Finance) ; et le 13 juin 
2024 de la 19ème résolution ci-dessus (émission de 6.000.000 de bons de souscription d’actions dans le 
cadre de l’équitization de l’emprunt BEI) : Cf. Section 5.6 du présent Amendement. 
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Bons de souscription d’actions ordinaires : 
 

Résolution 
Objet de la 
résolution 

Montant nominal 
maximal en euros 

Modalités de 
détermination 
du prix 
d’émission des 
BSA 

Modalités de 
détermination 
du prix 
d’exercice des 
BSA 

Durée de 
l’autorisation 
et expiration 

21e 
résolution 

Délégation de 
compétence 
consentie au conseil 
d’administration à 
l’effet d’émettre des 
bons de souscription 
d’actions au profit (i) 
de membres et 
censeurs du conseil 
d’administration de la 
Société en fonction à 
la date d’attribution 
des bons ou (ii) de 
personnes liées par 
un contrat de services 
ou de consultant à la 
Société ou à l’une de 
ses filiales ou (iii) de 
membres de tout 
comité mis en place 
ou que le Conseil 
d’administration 
viendrait à mettre en 
place 

2 400 € 
(correspondant à 60 
000 actions) 

À fixer par le 
conseil 
d’administration 
 
Eventuellement 
émission des 
BSA à titre gratuit 

Au moins égal 
à la moyenne 
pondérée par 
les volumes 
des cours cotés 
aux 20 séances 
de bourse 
précédant je 
jour de  la 
décision du 
conseil  
d’administration 
d’attribuer les 
BSA 

30/11/2025 
(18 mois) 

 
A la date du présent Amendement, la Société n’avait pas fait usage des délégations ci-dessus. 
 
 
Attribution gratuite d’actions ordinaires :  
  

 

Résolution Objet de la résolution 
Montant nominal 
maximal en euros 

Période 
d’acquisition 
des actions 

Période de 
conservation 
des actions 

Durée de 
l’autorisation et 
expiration 

22e 
résolution 

Autorisation donnée au 
conseil 
d’administration de 
procéder à l’attribution 
gratuite d’actions 
existantes ou à 
émettre 

28 480,40 € 
(correspondant à 712 
010 actions ordinaires) 

Au moins 1 an 

Durée 
cumulée des 
périodes 
d’acquisition 
et de 
conservation 
d’au moins 2 
ans 

30/07/2027 
(38 mois) 

 
A la date du présent Amendement, la Société avait fait usage de l’autorisation ci-dessus le 24 juin 

2024 (Se référer à la Section 5.8 du présent Amendement : « Actions gratuites (actions ordinaires et 

actions de préférence soumises à critères de performance) - Attributions au cours de l’exercice 2024 

(jusqu’à la date du présent document) ». 
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Attribution gratuite d’actions de préférence 
 

Résolution 
Objet de la 
résolution 

Montant 
nominal 
maximal en 
euros 

Période 
d’acquisition 
des actions 

Période de 
conser-
vation des 
actions 

Période 
d'exercice de 
l'option de 
conversion en 
actions ordinaires 

Durée de 
l’autorisation 
et expiration 

25e 

résolution 

Autorisation conférée 
au conseil 
d'administration en 
vue d'attribuer 
gratuitement des 
actions de préférence 
convertibles en 
actions ordinaires 
"AGAP 2024" au profit 
de salariés et/ou 
mandataires sociaux 

51 520 € 
(corres-
pondant à  
1 288 000 
actions 
ordinaires) 

1 an 
2 ans 
maximum 

5 ans et 3 mois à 
compter de la fin 
de la période de 
conservation 

30/07/2027 
(38 mois) 

 
A la date du présent Amendement, la Société avait fait usage de l’autorisation ci-dessus le 24 juin 

2024 (Se référer à la Section 5.8 du présent Amendement : « Actions gratuites (actions ordinaires et 

actions de préférence soumises à critères de performance) - Attributions au cours de l’exercice 2024 

(jusqu’à la date du présent document) ». 

 
Options de souscription ou d’achat d’actions : 
 

Résolution Objet de la résolution 
Montant nominal maximal 
en euros 

Modalités de 
détermination du 
prix d’émission 

Durée de 
l’autorisation 
et expiration 

23e résolution 

Autorisation donnée au 
conseil de consentir des 
options de souscription ou 
d’achat d’actions de la 
Société 

4 000 € (correspondant à 
100 000 actions ordinaires) 

Note 1 
30/07/2027 

(38 mois) 

Note 1 :  Le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le conseil d’administration au jour où l’option est consentie 
selon les modalités suivantes : 

(i) aussi longtemps que les actions seront admises aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris, le prix de 
souscription ou d’achat sera déterminé conformément aux dispositions de l’article L. 225-177 du code de 
commerce et doit être au moins égal au prix de vente d’une action à la clôture du marché Euronext Growth Paris 
le jour précédant celui de la décision du conseil d’administration d’attribuer les options, sans pouvoir être inférieur, 
s’agissant des options d’achat, à 80 % du prix moyen payé par la Société pour l’ensemble des actions qu’elle aura 
préalablement achetées, 

(ii) pour le cas où les actions de la Société seraient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix 
d’achat ou de souscription par action sera fixé par le conseil au jour où l’option est consentie dans les limites 
prévues par la loi et la présente résolution, sans pouvoir être inférieur à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de 
la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du directoire d’attribuer 
les options, arrondi à l’euro inférieur, ni, s’agissant des options d’achat, à 80 % du cours moyen d’achat des actions 
auto-détenues par la Société, arrondi à l’euro inférieur. 
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A la date du présent Amendement, la Société n’avait pas fait usage de l’autorisation ci-dessus. 
 
 
 

5.14 Mise à jour de la section 5.3.1 « Répartition du capital » du DEU 2023 
 
La Section 5.3.1 du DEU 2023 est complétée par les éléments suivants : 
 
Répartition du capital et des droits de vote au 31 août 2024 (à la connaissance de la société) : 
 

 
 
 
Evolution de la répartition du capital entre le 31 décembre 2023 et le 31 août 2024 : 
 
La Société a réalisé respectivement en janvier 2024 et mai 2024, deux augmentations de capital d’un 
montant brut de 16,5 M€ et 16 M€, avec notamment la participation de trois de ses actionnaires de 
référence (Lohas/Les Bastidons, sociétés contrôlées par M. Pierre Bastid ; Santé Holdings ; et Therabel 
Invest). Ces opérations expliquent les principales évolutions observées dans la composition de 
l’actionnariat de CARMAT depuis le 31 décembre 2023. 
 
 
5.15 Mise à jour de la section 5.4.2 « Droits, Privilèges et Restrictions attachés aux actions 
(Articles 9 à 14 des Statuts) » du DEU 2023 
 
Dans cette section du DEU 2023, la rédaction de l’article 12.2 des Statuts (« droits et obligations liés 
aux actions ») figurant pages 187 à 194 est remplacée par la rédaction actualisée suivante : 
 
12.2 Droits et obligations attachés aux actions : 
 
Le capital de la Société est composé d’Actions Ordinaires et d’Actions de Préférence. 

Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 

I. Droits attachés aux Actions Ordinaires 

Sans préjudice des droits attachés aux Actions de Préférence, chaque Action Ordinaire donne droit, 
dans les bénéfices et dans l’actif social, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle 
représente. Elle donne le droit de participer, dans les conditions fixées par la loi et les présents statuts, 
aux assemblées générales et au vote des résolutions. 
 

Actionnaires (à la connaissance de la Société) Nombre d'actions % du capital Nombre de droits 

de vote

% des droits de 

vote

Lohas SARL (Pierre Bastid) 3 322 893 9,3% 3 322 893 8,2%

Les Bastidons (Pierre Bastid) 1 343 333 3,7% 1 343 333 3,3%

Sante Holdings SRL (Dr Antonino Ligresti) 4 237 616 11,8% 5 871 040 14,6%

Matra Défense SAS (Groupe Airbus) 2 670 640 7,5% 3 652 040 9,1%

Corely Belgium SPRL (Famille Gaspard) 880 000 2,5% 1 670 000 4,1%

Therabel Invest 741 706 2,1% 741 706 1,8%

Pr. Alain Carpentier & Famille 491 583 1,4% 983 166 2,4%

Association Recherche Scientifique Fondation A. Carpentier 115 000 0,3% 230 000 0,6%

Cornovum 458 715 1,3% 458 715 1,1%

Stéphane Piat (directeur général) 553 402 1,5% 671 212 1,7%

Actions auto-détenues* 14 281 0,0% 0 0,0%

Flottant 21 004 395 58,6% 21 365 471 53,0%

Total 35 833 564 100,0% 40 309 576 100,0%

Sur Base Non Diluée 
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La propriété d’une Action Ordinaire emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions de 
l’Assemblée générale de la Société. 
 
Les droits et obligations attachés aux Actions Ordinaires suivent le titre quel qu’en soit le titulaire. 
 
Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en 
cas d’échange, de regroupement, d’attribution de titres, d’augmentation ou de réduction de capital, de 
fusion ou de toute opération sociale, les propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui 
requis ne peuvent exercer ces droits qu’à condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, 
éventuellement, de l’achat ou de la vente de titres nécessaires. 
 
II. Droits attachés aux Actions de Préférence 
 
Les Actions de Préférence et les droits de leurs titulaires sont régis par les dispositions applicables du 
Code de commerce, notamment ses articles L. 228-11 et suivants. 
 
Le nombre maximum d’Actions de Préférence pouvant être émises est de : 
 

- 7.600 pour les Actions de Préférence 2017, 
- 13.980 pour les Actions de Préférence 2018, 
- 20.000 pour les Actions de Préférence 2019,  
- 3.400 pour les Actions de Préférence 2020,  
- 6.150 pour les Actions de Préférence 2022,   
- 2.300 pour les Actions de Préférence 2023, et 
- 12.880 pour les actions de Préférence 2024 

 
Les Actions de Préférence sont classées en quatorze catégories distinctes selon les critères de 
performance qui y sont attachés : 
 

- les « AGAP 2017-01 » pour un nombre maximum de 320,  
- les « AGAP 2017-02 » pour un nombre maximum de 2.000,  
- les « AGAP 2017-03 » pour un nombre maximum de 5.280, 
- les « AGAP 2018-01 » pour un nombre maximum de 580,  
- les « AGAP 2018-02 » pour un nombre maximum de 11.500, 
- les « AGAP 2018-03 » pour un nombre maximum de 1.900, 
- les « AGAP 2019-01 » pour un nombre maximum de 8.000, 
- les « AGAP 2019-02 » pour un nombre maximum de 8.000, 
- les « AGAP 2019-03 » pour un nombre maximum de 4.000, 
- les « AGAP 2020-01 » pour un nombre maximum de 2.500,  
- les « AGAP 2020-02 » pour un nombre maximum de 900,  
- les « AGAP 2022 » pour un nombre maximum de 6.150, 
- les « AGAP 2023 » pour un nombre maximum de 2.300, et 
- les « AGAP 2024 » pour un nombre maximum de 12.880. 

 
 

 
A compter de leur attribution définitive et jusqu’à ce qu’elles deviennent convertibles, les Actions de 
Préférence disposent du droit de vote lors des assemblées ordinaires et extraordinaires des titulaires 
d’Actions Ordinaires à raison d’un droit de vote par Action de Préférence. A compter de la date à laquelle 
elles deviennent convertibles, le nombre de droits de vote auquel chaque Action de Préférence donne 
droit devient égal au nombre d’actions ordinaires auquel la conversion de chaque Action de Préférence 
donne droit. 
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A compter de leur attribution définitive, les Actions de Préférence disposent du droit de vote en 
assemblée spéciale des titulaires de chaque catégorie d’Actions de Préférence. Les titulaires de chaque 
catégorie d’Actions de Préférence sont réunis en assemblée spéciale pour tout projet de modification 
des droits attachés à ladite catégorie d’Actions de Préférence. Par ailleurs, conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-17 du Code de commerce, sera soumis à l’approbation de toute 
assemblée spéciale concernée, tout projet de fusion ou scission de la Société dans le cadre duquel les 
Actions de Préférence ne pourraient pas être échangées contre des actions comportant des droits 
particuliers équivalents. 
 
Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, le cinquième des 
Actions de Préférence ayant le droit de vote. 
 
En cas de modification ou d’amortissement du capital, les droits des titulaires d’Actions de Préférence 
sont ajustés de manière à préserver leurs droits en application de l’article L. 228-99 du Code de 
commerce. Les autres droits attachés aux Actions de Préférence sont précisés au paragraphe suivant. 
 
A compter de leur attribution définitive et jusqu’à ce qu’elles deviennent convertibles, les Actions de 
Préférence bénéficient d'un dividende et donnent droit aux réserves. Le montant du dividende (et, le 
cas échéant, des réserves) auquel chaque Action de Préférence donne droit est égal au montant dû au 
titre d’une action ordinaire, multiplié par le nombre d’Actions Ordinaires auquel la conversion de chaque 
Action de Préférence donne droit. A cet effet, les Actions de Préférence porteront jouissance à compter 
du premier jour de l’exercice social précédent celui au cours duquel elles sont définitivement attribuées. 
A compter de la date à laquelle elles deviennent convertibles, le montant du dividende (et, le cas 
échéant, des réserves) auquel chaque Action de Préférence donne droit devient égal au montant dû au 
titre d’une action ordinaire, multiplié par le nombre d’actions ordinaires auquel la conversion de chaque 
Action de Préférence donne droit. 
 
A compter de leur attribution définitive, en cas de liquidation de la Société, les Actions de Préférence 
bénéficient du même droit au boni de liquidation que les actions ordinaires, à savoir un droit 
proportionnel à la quote-part que leur montant nominal représente dans le capital social. 
 
A compter de leur attribution définitive, les Actions de Préférence bénéficient du droit préférentiel de 
souscription pour toute augmentation de capital ou toute opération avec droit sur les Actions Ordinaires 
ou attributions de valeurs mobilières donnant accès à des Actions Ordinaires.  
 
En cas d’amortissement ou de réduction du capital, de modification de la répartition des bénéfices, 
d’attribution gratuite d'actions, d’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d'émission, 
de distribution de réserves ou de toute émission de titres de capital ou de titres donnant droit à 
l'attribution de titres de capital comportant un droit de souscription réservé aux actionnaires avant que 
les Actions de Préférence ne soient convertibles dans les conditions prévues au paragraphe III. ci-après, 
le nombre maximum d’actions d’ordinaires auquel les Actions de Préférence pourront donner droit par 
conversion sera ajusté pour tenir compte de cette opération conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-99 alinéa 2, 3° et alinéa 5 du Code de commerce. 
 
Pour les besoins de cet ajustement, le conseil d’administration calculera, au moment de fixer le nombre 
définitif d’actions ordinaires auquel chaque Action de Préférence donne droit, le ratio de conversion 
applicable en fonction du degré de réalisation des Critères de Performance tel que cela est prévu au 
paragraphe III. ci-dessous, puis ajustera ce ratio pour toutes les opérations intervenues auparavant, 
conformément aux dispositions ci-dessus. 
 
Chaque bénéficiaire sera informé des modalités pratiques de cet ajustement et de ses conséquences 
sur l’attribution d’actions ordinaires sur conversion des Actions de Préférence dont il ou elle a bénéficié. 
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Après que les Actions de Préférence sont devenues convertibles et que le conseil d’administration a 
calculé le ratio de conversion tel que cela est prévu paragraphe III ci-dessous (tel que, le cas échéant, 
ajusté conformément au présent paragraphe II), il ne sera procédé à aucun ajustement de ce ratio de 
conversion, les porteurs d’Actions de Préférence pouvant alors les convertir librement. 
 
Les Actions de Préférence seront libérées intégralement lors de leur émission par incorporation au 
capital des réserves, primes ou bénéfices de la Société à due concurrence. 
 
III. Conversion des Actions de Préférence en Actions Ordinaires 
 
L’émission d’Actions de Préférence ne pourra être décidée que dans le cadre d’une attribution gratuite 
d’actions aux salariés et mandataires sociaux de la Société conformément aux dispositions des articles 
L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce.  
 
Les Actions de Préférence seront définitivement acquises (l’« Attribution Définitive ») par les 
attributaires au terme d’une période d’acquisition d’une durée d’un (1) an à compter de leur attribution 
par le conseil d’administration (l’« Attribution Provisionnelle »).  
 
Toutefois, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale (ou 
leur équivalent dans un droit étranger applicable), les Actions de Préférence seront attribuées 
définitivement avant le terme de la période d’acquisition restant à courir. En cas de décès du 
bénéficiaire, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-3 du Code de commerce, les 
héritiers ou ayants-droits du bénéficiaire pourront, s'ils le souhaitent, demander l’attribution définitive 
des Actions de Préférence à leur profit dans un délai de six mois à compter de la date du décès. En cas 
de retraite, les bénéficiaires conserveront leur droit à l’Attribution Définitive des Actions de Préférence 
bien que n’étant plus liés par un contrat de travail.  
 
Les porteurs d’Actions de Préférence pourront demander la conversion de leurs Actions de Préférence 
en actions ordinaires nouvelles ou existantes (au choix de la Société) de la Société selon les modalités 
suivantes :  
 
1. « Les Actions de Préférence deviennent convertibles par leur porteur en Actions Ordinaires nouvelles 
ou existantes (au choix de la Société) au terme d’une période de conservation (la « Période de Lock-
up ») de : 
 

(i) deux années commençant à la date de l’Attribution Définitive, pour les Actions 
de Préférence des catégories 2017-01, 2017-02, 2017-03, 2018-01, 2018-02, 
2018-03, 2019-02, 2019-03, 2022, 2023 et 2024 ; 

(ii)  trois années commençant à la date de l’Attribution Définitive pour les Actions 
de Préférence de catégorie 2020-01,  

(iii) quatre années commençant à la date de l’Attribution Définitive, pour les Actions 
de Préférence de catégories 2019-01 et 2020-02, 

 
dans les conditions prévues aux paragraphes 2 à 13 ci-après (dont notamment le cas d’offre publique 
d’achat ou d’échange, pouvant conduire à une convertibilité anticipée des Actions de Préférence des 
catégories 2020-01 et 2020-02, 2022,2023 et 2024 mais sans que leur Période de Lock-up ne puisse 
être inférieure à un an). 
 
A compter du jour où elles deviennent convertibles (la « Date de Convertibilité »), les Actions de 
Préférence peuvent être converties pendant une période de conversion (la « Période de 
Conversion ») de : 
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(i) cinq (5) ans et trois (3) mois, pour les Actions de Préférence des catégories 2017-
01, 2017-02, 2017-03, 2018-01, 2018-02, 2018-03, 2019-02, 2019-03, 2022, 2023  
et 2024 ; 

 
(ii) quatre (4) ans et trois (3) mois, pour les Actions de Préférence des catégories 2020-

01,   
 

(iii) trois (3) ans et trois (3) mois, pour les Actions de Préférence des catégories 2019-01 
et 2020-02,  

 
sauf en cas d’offre publique d’achat ou d’échange, pouvant conduire à une convertibilité anticipée des 
Actions de Préférence des catégories 2020-01, 2020-02, 2022,2023 et 2024, mais sans que la date 
initialement prévue pour la fin de la Période de Conversion ne soit modifiée. » 
 
2. Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 I alinéa 7 du Code de commerce, les Actions 
de Préférence seront librement cessibles durant la Période de Lock-up en cas d’invalidité du bénéficiaire 
correspondant à son classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article 
L. 341-4 du Code de la sécurité sociale (ou leur équivalent dans un droit étranger applicable), que 
l’invalidité intervienne avant ou après la Date de l’Attribution Définitive. 
 
En cas de décès du bénéficiaire, que celui-ci intervienne pendant la période d’acquisition ou la Période 
de Lock-up, ses héritiers ne seront plus tenus au respect de cet engagement d’incessibilité, de sorte 
que les Actions de Préférence dont ils auront demandé l’attribution définitive deviendront librement 
cessibles. 

 
3. Les Actions de Préférence 2017 sont classées en trois catégories distinctes selon les critères de 
performance qui y sont attachés : les « AGAP 2017-01 », les « AGAP 2017-02 » et les « AGAP 2017-
03 ». Le nombre d’Actions Ordinaires auquel la conversion d’une Action de Préférence 2017 donnera 
droit sera fonction de la réalisation, à la Date de Convertibilité, d’un ou plusieurs (ou de la totalité) de 
ces critères de performance (les « Critères de Performance 2017 »).  

 
Pour les Actions de Préférence 2017 de catégorie « AGAP 2017-01 », le Critère de 
Performance 2017 sera la définition du plan de développement industriel de la Société, qui 
donnera le droit de convertir chaque AGAP 2017-01 en 100 Actions Ordinaires. 
 
Pour les Actions de Préférence 2017 de catégorie « AGAP 2017-02 », le Critère de 
Performance 2017 sera l'implantation réussie de la bioprothèse évaluée sur 10 patients au total 
dans le monde, qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2017-02 en 20 Actions 
Ordinaires. 
 
Pour les Actions de Préférence 2017 de catégorie « AGAP 2017-03 », les Critères de 
Performance 2017 seront les suivants :  
 

i. la soumission du module clinique du dossier du marquage CE de la bioprothèse, qui 
donnera le droit de convertir chaque AGAP 2017-03 en 15 Actions Ordinaires ;  

 
ii. le marquage CE de la bioprothèse, qui donnera le droit de convertir AGAP 2017-03 en 20 

Actions Ordinaires ; 
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iii. l’obtention de financements supplémentaires pour la Société pour un montant cumulé, entre 
la date d’Attribution Provisionnelle et la Date de Convertibilité, de 100 millions d’euros, qui 
donnera le droit de convertir chaque AGAP 2017-03 en 25 Actions Ordinaires, étant précisé 
que ces financements pourront prendre la forme, notamment d’augmentations de capital, 
d’émissions d’instruments de dette, d’avances conditionnées, de subventions d’exploitation 
ou de chiffre d’affaires encaissé provenant d’accords de collaboration ou de licence ; 

 
iv. la mise en place d’un processus de production (i) répondant aux normes règlementaires et 

de qualité applicables, et (ii) permettant de produire la bioprothèse en nombre et dans les 
délais suffisants pour réaliser les essais cliniques nécessaires puis répondre aux 
commandes commerciales dans les délais contractuels, sans interruption majeure de la 
production ni problèmes de qualité conduisant à un rappel de produits vendus, qui donnera 
le droit de convertir chaque AGAP 2017-03 en 15 Actions Ordinaires ; 

 
v. la commercialisation effective de la bioprothèse auprès de 15 centres d'implantation 

Européens, qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2017-03 en 10 Actions 
Ordinaires ; 

 
vi. l'implantation réussie de la bioprothèse évaluée sur 10 patients aux Etats-Unis, qui donnera 

le droit de convertir chaque AGAP 2017-03 en 10 Actions Ordinaires ; 
 

vii. l'implantation réussie de la bioprothèse évaluée sur 100 patients au total dans le monde, 
qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2017-03 en 10 Actions Ordinaires ; 

 
viii. l’évolution du cours de l’Action Ordinaire selon les critères ci-dessous, qui donnera le droit 

de convertir chaque AGAP 2017-03 en un maximum de 10 Actions Ordinaires. 
 

a) Si le Cours Final est strictement inférieur au Cours Initial, le nombre d’Actions 
Ordinaires dans lequel chaque AGAP 2017-03 sera convertie sera égal à 0 ; 

 
b) Si le Cours Final est compris entre (i) une valeur égale ou supérieure au Cours Initial 

et (ii) une valeur inférieure au Cours Plafond, le nombre d’Actions Ordinaires dans 
lequel chaque AGAP 2017-03 sera convertie sera égal à : 

 
[(Cours Final / Cours Initial) – 1] x 10 
 

c) Si le Cours Final est égal ou supérieur au Cours Plafond, le nombre d’Actions 
Ordinaires dans lequel chaque AGAP 2017-03 sera convertie sera égal à 10. 

 
Le « Cours Final » est la plus haute moyenne des cours de clôture de l’Action Ordinaire des 
séances de bourse prises sur une période de soixante jours consécutifs, calculée à tout moment 
au cours des trois (3) années précédant la Date de Convertibilité. 
 
Le « Cours Plafond » est égal au Cours Initial multiplié par trois, avec un maximum de 114 
euros. 
 
Le « Cours Initial » est égal au cours de clôture de l’Action Ordinaire le jour de l’Attribution 
Provisionnelle, avec un minimum de 30 euros et un maximum de 38 euros par Action Ordinaire.
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Il est précisé que le ratio de conversion ainsi déterminé pour chaque catégorie d’Actions de 
Préférence 2017 sera ajusté pour tenir compte des actions à émettre pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et des titulaires 
d’Actions de Préférence 2017, conformément aux dispositions légales et règlementaires 
applicables et au paragraphe II ci-dessus. 
 

4. Les Actions de Préférence 2018 sont classées en trois catégories distinctes selon les critères de 
performance qui y sont attachés : les « AGAP 2018-01 », les « AGAP 2018-02 » et les « AGAP 2018-
03 ». Le nombre d’Actions Ordinaires auquel la conversion d’une Action de Préférence 2018 donnera 
droit sera fonction de la réalisation, à la Date de Convertibilité, d’un ou plusieurs (ou de la totalité) de 
ces critères de performance (les « Critères de Performance 2018 », et ensemble avec les Critères de 
Performance 2017, les « Critères de Performance »).  

 
Pour les Actions de Préférence 2018 de catégorie « AGAP 2018-01 », le Critère de 
Performance 2018 sera la réalisation avec succès des bancs d’essai « prothèses » servant à 
l’obtention du marquage CE, qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2018-01 en 100 
Actions Ordinaires. 
 
Pour les Actions de Préférence 2018 de catégorie « AGAP 2018-02 », les Critères de 
Performance 2018, qui donneront le droit de convertir chaque AGAP 2018-02 en 20 Actions 
Ordinaires, seront les suivants : 
 

i. le recrutement de 10 patients dans l’étude PIVOT servant à l’obtention du marquage CE, 
qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2018-2 en 10 actions ordinaires ; 

 
ii. le recrutement du 20ème patient dans l’étude PIVOT servant à l’obtention du marquage CE 

ou la finalisation de l’étude PIVOT pour la soumission du dossier auprès de DEKRA, qui 
donnera le droit de convertir chaque AGAP 2018-2 en 5 actions ordinaires ;  

 
iii. l’obtention de l’autorisation à effectuer l’Early Feasibility Study aux USA au plus tard le 31 

décembre 2018, qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2018-2 en 5 actions 
ordinaires. 

 
Pour les Actions de Préférence 2018 de catégorie « AGAP 2018-03 », les Critères de 
Performance 2018 seront les suivants :  
 

i. la soumission du module clinique du dossier du marquage CE de la bioprothèse, qui 
donnera le droit de convertir chaque AGAP 2018-03 en 15 Actions Ordinaires ;  

 
ii. le marquage CE de la bioprothèse, qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2018-

03 en 20 Actions Ordinaires ; 
 

iii. l’obtention de financements supplémentaires pour la Société pour un montant cumulé, entre 
la date d’Attribution Provisionnelle et la Date de Convertibilité, de 38,5 millions d’euros, qui 
donnera le droit de convertir chaque AGAP 2018-03 en 25 Actions Ordinaires, étant précisé 
que ces financements pourront prendre la forme, notamment d’augmentations de capital, 
d’émissions d’instruments de dette, d’avances conditionnées, de subventions d’exploitation 
ou de chiffre d’affaires encaissé provenant d’accords de collaboration ou de licence ; 
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iv. la mise en place d’un processus de production (i) répondant aux normes règlementaires et 
de qualité applicables, et (ii) permettant de produire la bioprothèse en nombre et dans les 
délais suffisants pour réaliser les essais cliniques nécessaires puis répondre aux 
commandes commerciales dans les délais contractuels, sans interruption majeure de la 
production ni problèmes de qualité conduisant à un rappel de produits vendus, qui donnera 
le droit de convertir chaque AGAP 2018-03 en 15 Actions Ordinaires ; 

 
v. la commercialisation effective de la bioprothèse auprès de 15 centres d'implantation 

Européens, qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2018-03 en 10 Actions 
Ordinaires ; 

 
vi. l'implantation réussie de la bioprothèse évaluée sur 10 patients aux Etats-Unis, qui donnera 

le droit de convertir chaque AGAP 2018-03 en 10 Actions Ordinaires ; 
 

vii. l'implantation réussie de la bioprothèse évaluée sur 100 patients au total dans le monde, 
qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2018-03 en 10 Actions Ordinaires ; 

 
viii. l’évolution du cours de l’Action Ordinaire selon les critères ci-dessous, qui donnera le droit 

de convertir chaque AGAP 2018-03 en un maximum de 10 Actions Ordinaires. 
 

a) Si le Cours Final est strictement inférieur au Cours Initial, le nombre d’Actions 
Ordinaires dans lequel chaque AGAP 2018-03 sera convertie sera égal à 0 ; 

 
b) Si le Cours Final est compris entre (i) une valeur égale ou supérieure au Cours Initial 

et (ii) une valeur inférieure au Cours Plafond, le nombre d’Actions Ordinaires dans 
lequel chaque AGAP 2018-03 sera convertie sera égal à : 

 
[(Cours Final / Cours Initial) – 1] x 10 
 

c) Si le Cours Final est égal ou supérieur au Cours Plafond, le nombre d’Actions 
Ordinaires dans lequel chaque AGAP 2018-03 sera convertie sera égal à 10. 

 
Le « Cours Final » est la plus haute moyenne des cours de clôture de l’Action Ordinaire des 
séances de bourse prises sur une période de soixante jours consécutifs, calculée à tout moment 
au cours des trois (3) années précédant la Date de Convertibilité. 
 
Le « Cours Plafond » est égal au Cours Initial multiplié par trois, avec un maximum de 114 
euros. 
 
Le « Cours Initial » est égal au cours de clôture de l’Action Ordinaire le jour de l’Attribution 
Provisionnelle, avec un minimum de 30 euros et un maximum de 38 euros par Action Ordinaire.
  
 
Il est précisé que le ratio de conversion ainsi déterminé pour chaque catégorie d’Actions de 
Préférence 2018 sera ajusté pour tenir compte des actions à émettre pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et des titulaires 
d’Actions de Préférence 2018, conformément aux dispositions légales et règlementaires 
applicables et au paragraphe II ci-dessus. 
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5. Les Actions de Préférence 2019 sont classées en trois catégories distinctes selon le critère de 
performance qui y est attaché : les « AGAP 2019-01 » pour un nombre maximum de 8 000, les « AGAP 
2019-02 » pour un nombre maximum de 8 000 et les « AGAP 2019-03 » pour un nombre maximum de 
4 000. La conversion d’une Action de Préférence 2019 donnera droit, en cas de réalisation, à la Date 
de Convertibilité, du critère de performance correspondant à la catégorie en question (ensemble, les 
« Critères de Performance ») est de 10 Actions Ordinaires.  

 
Pour les Actions de Préférence 2019 de catégorie « AGAP 2019-01 », le Critère de 
Performance sera la procédure réalisée avec succès du premier patient traité aux Etats-Unis 
de l’étude PIVOT US faisant suite à la conclusion positive de l’étude de faisabilité EFS (Early 
Feasibility Study), qui donnera le droit de convertir chaque AGAP 2019-01 en 10 Actions 
Ordinaires. 
 
Pour les Actions de Préférence 2019 de catégorie « AGAP 2019-02 », le Critère de 
Performance sera l’obtention du marquage CE avec un inventaire suffisant à supporter le 
lancement commercial de la prothèse CARMAT, qui donnera le droit de convertir chaque Action 
de Préférence 2019 en 10 Actions Ordinaires. 
 
Pour les Actions de Préférence 2019 de catégorie « AGAP 2019-03 », le Critère de 
Performance sera la facturation et l’implantation de 5 prothèses dans les 4 mois suivant le 
marquage CE (exclusion faite des implantations dans le cadre du forfait innovation en France), 
qui donnera le droit de convertir chaque Action de Préférence 2019 en 10 Actions Ordinaires.  

  
Il est précisé que le ratio de conversion ainsi déterminé pour chaque catégorie d’Actions de 
Préférence 2019 sera ajusté pour tenir compte des actions à émettre pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et des titulaires 
d’Actions de Préférence 2019, conformément aux dispositions légales et règlementaires 
applicables et au paragraphe II ci-dessus. 

 
6. Les Actions de Préférence 2020 sont classées en deux catégories distinctes selon leur calendrier 
(tel qu’indiqué ci-dessus) et les critères de performance qui y sont attachés : les « AGAP 2020-01 » 
pour un nombre maximum de 2.500, les « AGAP 2020-02 » pour un nombre maximum de 900. La 
conversion d’une Action de Préférence 2020 donnera droit, en cas de réalisation, à la Date de 
Convertibilité, des critères de performance correspondant à la catégorie en question (ensemble, les 
« Critères de Performance »), à 100 Actions Ordinaires.  

 
Pour les Actions de Préférence 2020 de catégorie « AGAP 2020-01 », les Critères de 
Performance qui donneront droit de convertir chaque AGAP 2020-01 en 100 actions ordinaires, 
seront les suivants : 
 
(i) la production annuelle effective de 150 prothèses et systèmes ayant passé les critères 
d’assurance qualité, qui donnera droit de convertir chaque AGAP 2020-01 en 50 actions 
ordinaires ; 
 
(ii) la vente annuelle de 100 prothèses (hors études cliniques ou forfait innovation), qui 
donnera droit de convertir chaque AGAP 2020-01 en 50 actions ordinaires. 
 
Pour les Actions de Préférence 2020 de catégorie « AGAP 2020-02 », le Critère de 
Performance sera l’agrément américain final de mise sur le marché, qui donnera le droit de 
convertir chaque Action de Préférence 2020-02 en 100 Actions Ordinaires. 
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Il est précisé que le ratio de conversion ainsi déterminé pour chaque catégorie d’Actions de 
Préférence 2020 sera ajusté pour tenir compte des actions à émettre pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et des titulaires 
d’Actions de Préférence 2020, conformément aux dispositions légales et règlementaires 
applicables et au paragraphe k) ci-dessus. 

 
7. Les Actions de Préférence 2022 - La conversion d’une Action de Préférence 2022 (« AGA 2022 ») 
donnera droit, en cas de réalisation, à la Date de Convertibilité, des critères de performance 
correspondant, les « Critères de Performance »), à 100 Actions Ordinaires.  

 
Les Critères de Performance qui donneront droit de convertir chaque AGAP 2022 en actions ordinaires, 
seront les suivants : 

 
a) Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2022 (« CAN 22 ») qui donnera droit 

de de convertir chaque AGAP 2022 en un nombre d’actions ordinaires (« n1 ») calculé selon la 
formule suivante : n1 = 100 x (CAN 22 / 59.000.000) ; étant précisé que en tout état de cause 
n1 ne peut être supérieur à 100 ; 

 
b)  Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2023 (« CAN 23 ») qui 

donnera droit de de convertir chaque AGAP 2022 en un nombre d’actions ordinaires (« n2 ») 
calculé selon la formule suivante : n2 = 100 x (CAN 23 / 59.000.000) ; étant précisé que en tout 
état de cause la somme des nombres n1 et n2, ne peut être supérieure à 100 ;  

 
c) Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2024 (« CAN 24 ») qui donnera droit 

de de convertir chaque AGAP 2022 en un nombre d’actions ordinaires (« n3 ») calculé selon la 
formule suivante : n3 = 100 x (CAN 24 / 59.000.000) ; étant précisé que en tout état de cause 
la somme des nombres n1, n2 et n3, ne peut être supérieure à 100. 

 
Il est précisé que le ratio de conversion ainsi déterminé pour chaque catégorie d’Actions de 
Préférence 2022 sera ajusté pour tenir compte des actions à émettre pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et des titulaires 
d’Actions de Préférence 2020, conformément aux dispositions légales et règlementaires 
applicables et au paragraphe k) ci-dessus. 

 
8. Les Actions de Préférence 2023 - La conversion d’une Action de Préférence 2023 (« AGA 2023 ») 
donnera droit, en cas de réalisation, à la Date de Convertibilité, des critères de performance 
correspondant, les « Critères de Performance »), à 100 Actions Ordinaires.  

 
Les Critères de Performance qui donneront droit de convertir chaque AGAP 2023 en actions ordinaires, 
seront les suivants : 

 
a) Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2023 (« CAN 23 ») qui donnera droit 

de de convertir chaque AGAP 2023 en un nombre d’actions ordinaires (« n1 ») calculé selon la 
formule suivante : n1 = 100 x (CAN 23 / 112.000.000) ; étant précisé que en tout état de cause 
n1 ne peut être supérieur à 100 ; 

 
b)  Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2024 (« CAN 24 ») qui 

donnera droit de de convertir chaque AGAP 2023 en un nombre d’actions ordinaires (« n2 ») 
calculé selon la formule suivante : n2 = 100 x (CAN 24 / 112.000.000) ; étant précisé que en 
tout état de cause la somme des nombres n1 et n2, ne peut être supérieure à 100 ;  
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c) Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2025 (« CAN 25 ») qui donnera droit 
de de convertir chaque AGAP 2023 en un nombre d’actions ordinaires (« n3 ») calculé selon la 
formule suivante : n3 = 100 x (CAN 25 / 112.000.000) ; étant précisé que en tout état de cause 
la somme des nombres n1, n2 et n3, ne peut être supérieure à 100. 

 
Il est précisé que le ratio de conversion ainsi déterminé pour chaque catégorie d’Actions de 
Préférence 2023 sera ajusté pour tenir compte des actions à émettre pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et des titulaires 
d’Actions de Préférence, conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables 
et au paragraphe k) ci-dessus. 

 
 

9. Les Actions de Préférence 2024 - La conversion d’une Action de Préférence 2024 donnera droit, 
en cas de réalisation, à la Date de Convertibilité, des critères de performance (ensemble, les « Critères 
de Performance ») à 100 Actions Ordinaires.  
 
Les Critères de Performance qui donneront droit de convertir chaque AGAP 2024 en actions ordinaires, 
seront les suivants : 
 

 
a) Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2024 (« CAN 24 ») qui donnera droit 

de de convertir chaque AGAP 2024 en un nombre d’actions ordinaires (« n1 ») calculé selon la 
formule suivante : n1 = 100 x (CAN 24 / 131.000.000) ; étant précisé que en tout état de cause 
n1 ne peut être supérieur à 100 ; 

 
b) Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2025 (« CAN 25 ») qui donnera droit 

de de convertir chaque AGAP 2024 en un nombre d’actions ordinaires (« n2 ») calculé selon la 
formule suivante : n2 = 100 x (CAN 25 / 131.000.000) ; étant précisé que en tout état de cause 
la somme des nombres n1 et n2, ne peut être supérieure à 100 ;  

 
c) Le chiffre d’affaires net en euros de l’exercice comptable 2026 (« CAN 26 ») qui donnera droit 

de de convertir chaque AGAP 2024 en un nombre d’actions ordinaires (« n3 ») calculé selon la 
formule suivante : n3 = 100 x (CAN 26 / 131.000.000) ; étant précisé que en tout état de cause 
la somme des nombres n1, n2 et n3,  ne peut être supérieure à 100. 

 
Il est précisé que le ratio de conversion ainsi déterminé sera ajusté pour tenir compte des actions à 
émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société et des titulaires d’Actions de Préférence 2024, conformément aux dispositions légales et 
règlementaires applicables et au paragraphe k) ci-dessus. 
 

10. La réalisation de chaque Critère de Performance sera constatée lors d’une réunion du 
conseil d’administration se tenant le plus rapidement possible après la réalisation dudit Critère 
de Performance qui arrêtera souverainement le nombre d’Actions Ordinaires auquel chaque 
Action de Préférence donnera droit à cette date. Le plus rapidement possible après la Date de 
Convertibilité, le conseil d’administration se réunira pour arrêter souverainement le nombre 
définitif d’Actions Ordinaires auquel chaque Action de Préférence donnera droit, étant précisé 
que le ratio de conversion des Actions de Préférence de catégorie AGAP 2017-03, AGAP 2018-
03, AGAP 2022 et AGAP 2023 ne pourra en aucun cas être supérieur à 100, quel que soit le 
nombre de Critères de Performance réalisés.  
 
Toutefois, en cas d’offre publique d’acquisition ou d’échange sur les Actions Ordinaires : 

 
a) Pour les Actions de Préférence 2017, les Actions de Préférence 2018 et les Actions de 
Préférence 2019 : 
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(i) intervenant à compter de la Date de l’Attribution Provisionnelle, 

 
(ii) dont les résultats définitifs sont annoncés au plus tard la veille de la Date de 

Convertibilité, et 
 

(iii) effectuée à un prix par action compris entre le Cours Initial et un plafond égal à trois 
fois le Cours Initial, 

 
le conseil d’Administration déterminera le nombre d’actions ordinaires auxquelles donneront droit les 
Actions de Préférence à la date d’annonce des résultats définitifs de l’offre exclusivement selon les 
conditions suivantes : 
 

- Pour chaque bénéficiaire, il sera déterminé un nombre « p » égal au ratio (i) du nombre total 
cumulé d’actions ordinaires auquel toutes les Actions de Préférence (toutes catégories 
confondues) qui lui ont été attribuées donnent droit en fonction de la réalisation des Critères 
de Performance à la date d’annonce des résultats définitifs de l’offre, sur (ii) le nombre total 
cumulé d’actions ordinaires auquel toutes les Actions de Préférence, (toutes catégories 
confondues) qui lui ont été attribuées donnent droit si tous les Critères de Performance sont 
réalisés. 

 
- Si « p » est inférieur ou égal à 0,35, le nombre « N » d’actions ordinaires auquel chacune 

des Actions de Préférence (quelle que soit la catégorie) qui lui ont été attribuées donne droit 
sera calculé selon la formule suivante : 

-  
N = [0.35 + 0.65*(R-1)/2]*n 
 
N étant plafonné à : 
 

• 100 pour les AGAP 2017-01,  

• 20 pour les AGAP 2017-02,  

• 100 pour les AGAP 2017-03,  

• 100 pour les AGAP 2018-01,  

• 20 pour les AGAP 2018-02, 

• 100 pour les AGAP 2018-03, et 

• 10 pour les AGAP 2019-01, 2019-02, 2019-03. 
 
n étant égal à : 

• 100 pour les AGAP 2017-01,  

• 20 pour les AGAP 2017-02,  

• 100 pour les AGAP 2017-03,  

• 100 pour les AGAP 2019-01,  

• 20 pour les AGAP 2019-02, 

• 100 pour les AGAP 2019-03, et 

• 10 pour les AGAP 2019-01, 2019-02, 2019-03. 
Où 
 
R = (Prix d’Acquisition)/(Cours Initial) 
 
Le « Prix d’Acquisition » est égal au cours de clôture de l’action ordinaire au dernier jour de la période 
d’offre, avec un maximum de 114 euros par action ordinaire.  
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Le « Cours Initial » est égal au cours de clôture de l’action ordinaire le jour de l’attribution des Actions 
de Préférence, avec : 
 
un minimum de 30 euros pour les Actions de Préférence 2017 et les Actions de Préférence 2018 et 22 
euros pour les Actions de Préférence 2019 et un maximum de 38 euros par action ordinaire pour toutes 
les Actions de Préférence. 
 

- Au cas où « p » serait supérieur à 0,35, N sera calculé selon la formule suivante : 
 
N = [p + (1-p)*(R-1)/2]*n 
 

- Sachant, qu’en tout état de cause, N ne peut pas être inférieur à n*0,35, c’est-à-dire : 
 

• 35 pour les AGAP 2017-01,  

• 7 pour les AGAP 2017-02,  

• 35 pour les AGAP 2017-03,  

• 35 pour les AGAP 2019-01,  

• 7 pour les AGAP 2019-02, 

• 35 pour les AGAP 2019-03, et 

• 10 pour les AGAP 2019-01, 2019-02, 2019-03. 
 
Les Actions de Préférence concernées seront définitivement attribuées aux bénéficiaires à la 
Date de l’Attribution Définitive, sans tenir compte de la réalisation ou non d’une condition de 
présence qui serait prévue dans le règlement du plan d’attribution des Actions de Préférence et 
des Critères de Performance ci-dessus. En tout état de cause, les Actions de Préférence ne 
deviendront convertibles qu’à la Date de Convertibilité. 

 
b) Pour les Actions de Préférence 2020, les Actions de Préférence 2022 et les Actions de Préférence 
2023 : 
 

(i) intervenant à compter de la date de l’Attribution Provisionnelle, et 
 

(ii) dont les résultats définitifs sont annoncés au plus tard la veille de la Date de 
Convertibilité, 

 
les Actions de Préférence seront définitivement attribuées aux bénéficiaires à la Date de l’Attribution 
Définitive, sans tenir compte de la réalisation ou non d’une condition de présence qui serait prévue dans 
le règlement du plan d’attribution des Actions de Préférence, et deviendront convertibles au plus tôt un 
an après la date de leur attribution définitive ou immédiatement après l’annonce des résultats définitifs 
si cette annonce intervient plus d’un an après cette date, chacune en 100 actions ordinaires et sans 
tenir compte de la réalisation ou non des Critères de Performance.  

 
11. Si, à la Date de Convertibilité, aucun des Critères de Performance n’est réalisé ou si aucune 
offre publique d’acquisition ou d’échange n’est intervenue dans les conditions décrites ci-
dessus, la Société pourra (sans que cela ne soit en aucun cas une obligation pour la Société) 
racheter à tout moment les Actions de Préférence à leur valeur nominale. 
 
De même, les Actions de Préférence pouvant être converties mais qui ne l’auront pas été au 
terme de la Période de Convertibilité, pourront (sans que cela ne soit en aucun cas une 
obligation pour la Société) être achetées à tout moment par la Société à leur valeur nominale. 
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12. A l’issue de la Période de Convertibilité, la Société pourra procéder, en application des 
dispositions légales et règlementaires applicables, à l’annulation des Actions de Préférence non 
encore converties, y-compris celles qu’elle aura rachetées. Le capital social sera alors 
corrélativement réduit, les créanciers disposant d'un droit d'opposition dans les conditions 
prévues à l'article L. 225-205 du Code de commerce.  
 
13. Les Actions Ordinaires nouvelles issues de la conversion des Actions de Préférence seront 
assimilées aux Actions Ordinaires en circulation et porteront jouissance à compter du premier 
jour de l’exercice social précédent celui au cours duquel les Actions de Préférence seront 
converties et conféreront à leurs titulaires, dès leur livraison, tous les droits attachés aux Actions 
Ordinaires. Elles feront l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur le marché 
Euronext Growth sur la même ligne de cotation que les Actions Ordinaires.  
 
14. Le conseil d’administration constatera la conversion des Actions de Préférence en Actions 
Ordinaires pour lesquelles la conversion est conforme aux conditions prévues ci-dessus, 
prendra acte du nombre d’Actions Ordinaires issues des conversions d’Actions de Préférence 
intervenues et apportera les modifications nécessaires aux statuts notamment en ce qui 
concerne la répartition des actions par catégorie. Cette faculté pourra être déléguée au 
Directeur Général dans les conditions fixées par la loi.  
 
15. Les actionnaires seront informés des conversions réalisées par les rapports du conseil 
d’administration et des commissaires aux comptes prévus à l’article R. 228-18 du Code de 
commerce. Ces rapports complémentaires seront mis à la disposition des actionnaires au siège 
social à compter de la date de la convocation de chaque assemblée.  
 
16. Les augmentations du capital social qui résulteront de la création des Actions de Préférence 
et des Actions Ordinaires nouvelles se feront par incorporation spéciale de tout ou partie de 
comptes de réserve disponibles et, notamment, sur le compte « prime d’émission ». 
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6. TABLE DE CONCORDANCE 
 
 
Afin de faciliter la lecture du Document d’Enregistrement Universel 2023 complété du présent 
Amendement audit DEU 2023, la table de concordance présentée ci-dessous permet d’identifier les 
principales informations requises par l’annexe 1 du règlement délégué (UE) 2019/980 de la Commission 
du 14 mars 2019. 
 
 

 Document 
d’Enregistrement universel 

2023  

Amendement au 
Document 

d’Enregistrement 
universel 2023 

Rapport financier 
semestriel au 30 juin 

2024  

  Section page Section page Section page 

Chapitre 1 Personnes 
responsables, 
informations 
provenant de 
tiers, rapports 
d’experts et 
approbation de 
l’autorité 
compétente 

      

1.1. Identité des 
personnes 
responsables 

6.1.1 200 1 5 1 3 

1.2 Déclaration des 
personnes 
responsables 

6.1.2 200 1 5 1 3 

1.3 Nom, adresse 
professionnelle, 
qualifications des 
personnes 
agissant en tant 
qu'expert 

n.a.  n.a.  n.a.  

1.4 Confirmation 
relative aux 
informations 
provenant d'un 
tiers 

n.a.  n.a.  n.a.  

1.5 Déclaration 
relative à l'autorité 
compétente 

 2  
 

1 n.a.  

        

Chapitre 2 Contrôleurs 
légaux des 
comptes 

      

2.1 Identité des 
contrôleurs légaux 
des comptes 

6.2.1 et 6.2.2 200 n.a.  n.a.  

2.2 Tout changement 
de contrôleurs 
légaux des 
comptes 

6.2.3 200 n.a.  n.a.  

        

Chapitre 3 Facteurs de 
risques 
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3.1 Facteurs de 
risques propres à 
l'émetteur et à son 
secteur d'activité 

Chapitre 2 53 Chapitre 4 16 2.3 8 

        

Chapitre 4 Informations 
concernant 
l’Emetteur 

      

4.1 Raison sociale 5.1.1 162 n.a  n.a  

4.2 Lieu 
d’enregistrement, 
n° 
d’enregistrement 
et LEI 

5.1.2 162 n.a  n.a.  

4.3 Date de 
constitution et 
durée de vie 

5.1.3 162 n.a.  n.a.  

4.4 Siège social, 
forme juridique de 
l’émetteur, 
législation 
applicable, site 
web 

5.1.4 et 
introduction 

162 et 11 n.a  n.a.  

        

Chapitre 5 Aperçu des 
activités 

      

5.1 Principales 
activités 

1.1 et 
introduction 

14 et 6 n.a  n.a.  

5.2 Principaux 
marchés 

1.2 20 n.a.  n.a.  

5.3 Événements 
importants 

introduction et 
3.1.2 

8,9 et 74 Sections 3 et 5 14, 23 2.2, 4.1 6, 12 

5.4 Stratégie et 
objectifs 

1.3 et 3.1.3 37 et 76 Sections 5.1 à 
5.5 

23, 28 2.2.7 7 

5.5 Degré de 
dépendance de la 
Société à l’égard 
de brevets ou de 
licences 

1.3.5 46 n.a.  n.a.  

5.6 Appréciation de la 
position 
concurrentielle 

1.2.2 31 n.a.  n.a.  

5.7 Investissements 3.1.5 77 n.a.  n.a  

        

Chapitre 6 Structure 
organisationnelle 

      

6.1 Description 5.1.5 et 5.1.6 162 n.a.  n.a  

6.2 Société mère et 
filiales 

n.a.  n.a.  n.a.  

        

Chapitre 7 Examen de la 
situation 
financière 

      

7.1 Situation 
financière 

3.1.1 72 Section 2, 
Annexe 1 

6, 68 2.1, 2.2 et 
3 

4,6 et 9 

7.2 Résultats 
d’exploitation 

3.1.1 72 Section 2, 
Annexe 1 

6, 68 2.1, 2.2 et 
3 

4,6 et 9 

 2        
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Chapitre 8 Trésorerie et 
capitaux 

      

8.1 Capitaux propres 3.21 et 
3.2.2.4.6 

88 et 100-
101 

5.10 36 4.3.6 21 

8.2 Sources et 
montants de flux 
de trésorerie 

3.1.1, 3.2.1 et 
3.2.2 

72,90 et 
91 

Section 2 et 
Annexe 1 

6, 68 2.1 et 4.6.1 5 et 29 

8.3 Besoin de 
financement 

3.1.1, 3.1.7 et 
3.2.2.3 

72,78 et 
92 

Section 2, 4.3 
et 5.5 

6, 18, 
28 

2.1 et 4.2.1 5 et 13 

8.4 Restriction à 
l’utilisation des 
capitaux 

3.1.7 78 Section 5.6 29 4.5.1 28 

8.5 Sources de 
financements 
attendus 

3.1.1 et 3.2.2.3 72 et 92 Section 2, 4.3, 
Annexe 1 

6, 18, 
68 

2.1 et 4.2.1 4 et 13 

        

Chapitre 9 Environnement 
règlementaire 

      

9.1 Environnement 
règlementaire 

1.3.2 39 n.a.  n.a.  

        

Chapitre 
10 

Informations sur 
les tendances 

      

10.1 Principales 
tendances 
intervenues 
depuis la fin du 
dernier exercice 

3.1.3 76 Sections 2 et 5 6, 23 Section 2 
et 4.1 

4, 12 

10.2 Eléments 
susceptibles 
d’influer sur les 
perspectives de 
l’émetteur 

3.1.3 76 Section 4 16 4.2.1 et 2.3 13, 8 

        

Chapitre 
11 

Prévisions ou 
estimations de 
bénéfices 

      

11.1 Prévisions ou 
estimations de 
bénéfices 

3.1.3 76 5.5 28 2.2.7 7 

11.2 Principales 
hypothèses 
relatives aux 
prévisions 

n.a.  n.a.  n.a.  

11.3 Conformité et 
comparabilité des 
prévisions par 
rapport aux 
méthodes 
comptables 

n.a.  n.a.  n.a  

        

Chapitre 
12 

Organes 
d’administration, 
de direction et de 
direction 
générale 

      

12.1 Informations 
générales 

4.1 114 5.7 31 2.2.6 7 
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relatives aux 
dirigeants et 
administrateurs 

12.2 Conflits d’intérêts 
au niveau des 
organes 
d’administration, 
de direction et de 
la direction 
générale 

4.2 125 n.a  n.a.  

        

Chapitre 
13 

Rémunérations 
et avantages 

      

13.1 Rémunérations et 
avantages en 
nature attribués 
aux mandataires 
sociaux 

4.5.1 et 4.5.2 133 et 157 5.8 33 4.6.3 31 

13.2 Sommes 
provisionnées ou 
constatées par la 
Société aux fins de 
versement de 
pensions, 
de retraite ou 
d’autres 
avantages 

4.5.3 157 n.a.  4.6.3.1 31 

        

Chapitre 
14 

Fonctionnement 
des organes 
d’administration 
et de direction 

      

14.1 Dates d’expiration 
des mandats 

4.1.1 115 5.7 31 n.a.  

14.2 Contrats de 
services 

4.5.4 157 n.a.  n.a.  

14.3 Comités 4.3 125 5.7 31 n.a.  

14.4 Gouvernement 
d’entreprise 

4.4.1 127 5.7 31 n.a.  

14.5 Incidences 
significatives 
potentielles sur la 
gouvernance 
d’entreprise 

n.a.  n.a.  n.a.  

        

Chapitre 
15 

Salariés       

15.1 Effectifs 1.3.6 49 Annexe 1  4.6.3 31 

15.2 Participations et 
stock-options des 
mandataires 
sociaux et 
dirigeants 
mandataires 
sociaux 

4.5.1 133 n.a.  n.a.  

15.3 Accord prévoyant 
une participation 
des salariés dans 
le capital 

1.3.6 50 n.a.  n.a.  
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Chapitre 
16 

Principaux 
actionnaires 

      

16.1 Répartition du 
capital et des 
droits de vote 

5.3.1 183 5.14 48 n.a.  

16.2 Droits de vote 
différents des 
principaux 
actionnaires 

5.3.1 et 5.3.2 183, 185 n.a.  n.a.  

16.3 Contrôle de la 
Société 

5.3.3 185 n.a.  n.a.  

16.4 Accord 
susceptible 
d’entraîner un 
changement de 
contrôle 

5.3.3 et 5.3.4 185, 186 n.a.  n.a.  

        

Chapitre 
17 

Transactions 
avec des parties 
liées 

      

17.1 Description des 
transactions avec 
les parties liées 

4.2.1 et 4.6.1 
3.2.2.4.9 
3.2.2.6 

125, 158 
105 
106 

Annexe   1  4.3.7.5 et 
4.4.6 

26 et 27 

        

Chapitre 
18 

Informations 
financières 
concernant le 
patrimoine, la 
situation 
financière et les 
résultats 

      

18.1 Informations 
financières 
historiques 

3.1.8 et 3.2 82, 86 n.a  n.a.  

18.2 Informations 
financières 
intermédiaires et 
autres 

n.a.  Section 2, 
Annexe 1 

 n.a.  

18.3 Audit des 
informations 
financières 
annuelles 
historiques 

3.4 et 6.4 109, 201, n.a.  n.a.  

18.4 Informations 
financières pro 
forma 

n.a.  n.a.  n.a.  

18.5 Politique en 
matière de 
dividendes 

3.1.9 83 n.a.  n.a.  

18.6 Procédures 
judiciaires et 
d’arbitrage 

3.1.4 76 n.a.  n.a.  

18.7 Changements 
significatifs de la 
situation financière 

3.1.3 76 n.a.  n.a.  

        

Chapitre 
19 

Informations 
supplémentaires 
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19.1 Capital Social 5.2.1 162 5.10 36 4.3.6 21 

19.2 Acte constitutif et 
statuts 

5.4 186 5.15 48 n.a.  

        

Chapitre 
20 

Contrats 
importants 

      

20.1 Contrats 
importants 

3.1.7 78 5.6 29 n.a.  

        

Chapitre 
21 

Documents 
disponibles 

      

21.1 Mise à disposition 
du public de 
documents 
propres à la 
Société 

6.4 201  1 n.a.  

 
 
 
 
 
 
  



68 
 
 

 

 

 

7. ANNEXE 
 
 
Annexe 1 : Rapport financier semestriel au 30 juin 2024 et Rapport d’examen limité du 
Commissaire aux Comptes 
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